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La mobilité des individus le long de l’échelle des revenus en France 
sur la période 2003-2020

Comment la position d’une même personne dans la distribution des revenus évolue-t-elle au cours de 
sa vie ? S’il était jusqu’à présent difficile de répondre à cette question faute de panel de revenus sur 
longue période, les données fiscales de 2003 à 2020 permettent désormais d’analyser la mobilité des 
individus le long de la distribution des revenus individuels (avant redistribution), ainsi que l’impact de 
cette mobilité sur la mesure des inégalités appréhendées sur l’ensemble de la période étudiée.

En suivant les personnes âgées de 25 à 49 ans en 2003, l’étude révèle que la position des individus 
dans l’échelle des revenus en 2019-2020 est fortement corrélée (0,71) à la position en 2003-2004. 
L’inertie est particulièrement forte aux extrémités de la distribution : parmi les 20 % les plus aisés et 
les 20 % les plus modestes, près des deux tiers des individus restent dans la même catégorie 16  ans 
plus tard. La mobilité serait ainsi plus faible en France qu’aux États-Unis. Elle est cependant plus 
élevée pour  les  indépendants  que pour  les  salariés.  Les  jeunes  sont  également  plus  mobiles.  Les 
habitants des plus grandes aires d’attraction des villes persistent davantage en haut de la distribution et 
connaissent davantage de mobilités très ascendantes. Ces résultats sont robustes au concept de revenu  
considéré.

Par ailleurs, prendre en compte la mobilité des individus dans la mesure des inégalités de revenus  
change peu l’ampleur des inégalités de revenu telles que classiquement mesurées : un indice de Gini 
calculé à partir des revenus individuels moyens sur la période conduit à une valeur 7 % inférieure à 
celle calculée à partir des revenus annuels.

Mots-clés :  Mobilité  intragénérationnelle ;  inégalité ;  corrélation  rang-rang ;  données  fiscales ;  variations 
géographiques.

Income mobility in France between 2003 and 2020

How do individual positions in the income distribution change over life ? So far, it has proven difficult 
to answer this question in the absence of a long-term income panel, but new longitudinal income tax 
records from 2003 to 2020 now enable to analyze the long-term income mobility, as well as its impact 
on inequality measurement over the whole period.

We find a high rank-rank correlation of 0.71 between 2003-2004 and 2019-2020 for those age 25-49 
in 2003. Inertia is particularly strong at the top and the bottom of the distribution: among the top 20% 
and the bottom 20% of the income distribution, almost two-thirds remain in the same quintile 16 years 
later. Mobility appears to be lower in France than in the United States. However, mobility is higher for 
the self-employed than for employees, and the young are also more mobile. Inhabitants of the largest 
areas persist more at the top of the distribution and experience more upward mobility. These results 
are robust to the income definition considered.

Moreover, taking individual mobility into account when measuring income inequality hardly differs 
from income inequality as conventionally measured: a Gini index based on average individual income 
over the period is 7% lower than the Gini index based on annual income.

Keywords: Income mobility ; inequality ; rank-rank correlation ; tax data ; spatial variations ; France.

Classification JEL :  D31, J60, J61, H0, R1.
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1 Introduction

Un individu peut occuper au cours du temps différentes positions dans la distribution des re-
venus. L’étude de la mobilité des individus dans l’échelle des revenus est importante : elle 
permet de quantifier notamment l’ampleur des possibilités d’évolution le long d’une échelle 
des revenus, ou a contrario l’inertie qui pourrait prévaloir à certains endroits de la distribu-
tion. 

En France, les inégalités de revenus sont plus faibles que dans beaucoup d’autres pays dé-
veloppés. Par exemple, l’indice de Gini des niveaux de vie est de 0,292 en France en 2019, 
contre 0,395 aux États-Unis (OCDE, 2023). Mais cette mesure ne tient pas compte de la per-
sistance des positions des individus dans l’échelle des revenus.  En 2012, Krueger, alors 
conseiller  économique  du  président  Obama,  jugeait  que  « l'inégalité  des  revenus  serait 
moins préoccupante si les personnes à faible revenu devenaient des salariés à hauts reve-
nus à un moment donné de leur carrière. ».  La mesure des inégalités, et leur perception, 
peut être affectée par une plus ou moins grande mobilité au cours du temps dans l’échelle 
des revenus : le diagnostic peut ainsi être différent lorsque les inégalités sont mesurées à un 
moment donné, ou si l’on tient compte des possibilités d’évolution individuelle des revenus (à 
partir des revenus observés sur plusieurs années par exemple). 

Par ailleurs, une absence de mobilité dans l’échelle des revenus peut être le signe d’une 
faible répartition des opportunités de progression au cours de la vie active, au risque par 
exemple de ne pas développer des talents potentiels. Le manque de mobilité sociale peut 
donc fragiliser les bases de la croissance économique (OCDE, 2018). La mobilité est ainsi 
souvent un objectif de politique économique. Le Rapport économique, social et financier in-
dique en 2022 que l’impact des politiques publiques doit être apprécié à l’aune de la « garan-
tie d'un accès équitable aux opportunités et la lutte contre les inégalités de destin à la ra-
cine » (RESF 2022). 

Quel est le degré de mobilité au cours de la vie ? Comment se compare la mobilité des reve-
nus en France par rapport aux autres pays ? Quelles sont les différences selon les terri-
toires, le sexe, le statut d’activité ou encore l’âge ? Sur longue période, dans quelle mesure 
la mobilité réduit-elle les disparités de revenus entre individus ?

Contributions. La présente étude répond à ces questions en analysant les trajectoires de 
revenus entre 2003 et 2020. En mobilisant des données fiscales longitudinales inédites (les 
fichiers POTE1 panélisés, c’est-à-dire les données de déclaration des revenus mises à dispo-
sition par la DGFiP), elle décrit la mobilité des personnes dans l’échelle des revenus initiaux 
(avant redistribution du système socio-fiscal, mais incluant les revenus de remplacement), 
ainsi que les inégalités en prenant en compte ces revenus des individus sur longue période. 
Dans cette optique, plusieurs indicateurs sont calculés pour mesurer cette mobilité sous dif-
férents angles et établir un diagnostic sur la mobilité dans l’échelle des revenus en France. 
Ces revenus ont été calculés de manière à avoir un contour qui soit indépendant des ré-
formes fiscales, et de manière à permettre une mesure des inégalités cohérente avec celle 
mesurée par l’Insee à partir des revenus avant redistribution. Les données mobilisées dans 
notre étude permettent pour la première fois de mesurer les revenus sur une période de 18 
ans (2003-2020) et sur l’ensemble de la population déclarant des revenus (éventuellement 
nuls). Plusieurs indicateurs comme les matrices de transition et la corrélation rang-rang sont 

1 Fichier Permanent des Occurrences de Traitement des Émissions.
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mesurés en comparant les revenus de la période 2003-2004 à la période 2019-2020, soit 
des périodes de 2 ans afin d’atténuer l’effet des situations exceptionnelles2.  Des erreurs de 
mesure  sur  les  revenus ou des effets  transitoires  (notamment  de retour  à  la  moyenne) 
peuvent en effet conduire à une sous-estimation de la mobilité. Ce biais existe quand on me-
sure les revenus sur une seule année ; il peut être réduit en considérant des moyennes sur 
plusieurs années. Chetty et al. (2014) ont montré que considérer une moyenne sur 2 ans ou 
plus diminue très fortement ce biais, qui devient presque nul. Plusieurs tests de robustesse 
sont également effectués, par exemple concernant le type de revenu utilisé et la méthode de 
classement des individus.

Résultats. Tout d’abord, l’exploitation des données montre que la mobilité des individus dans 
la distribution des revenus est faible. La position des individus dans l’échelle des revenus en 
fin de période est fortement corrélée (0,71) à la position en début de période. Ce travail 
montre également qu’au sein des 20 % les plus aisés, 63 % des individus sont encore parmi 
les plus aisés en fin de période. L’inertie ainsi mesurée est plus élevée en France (et la mo-
bilité très ascendante plus faible) qu’aux États-Unis, seul pays avec lequel une comparaison 
de la mobilité sur deux décennies est possible :  60 % des individus de 35-40 ans du plus 
haut cinquième en 2003 y sont toujours en 2019, contre 48 % aux États-Unis (sur 20 ans). Les 
résultats sont très proches en prenant en compte le revenu du foyer fiscal, et non plus le re-
venu individuel.

Ensuite, l’étude souligne que  la mobilité le long de l’échelle des revenus est plus forte au 
sein des tranches d’âge les plus jeunes : la corrélation rang-rang entre 2003 et 2019 est plus 
faible pour les 25-29 ans (0,635 au sein de leur tranche d’âge, contre 0,747 pour les 35-39 
ans et 0,807 pour les 45-49 ans). Elle est également plus forte pour les indépendants que 
pour les salariés : 0,59 pour les indépendants contre 0,71 pour les salariés (les indépendants 
sont donc plus mobiles). En revanche, elle est la même chez les femmes et les hommes, 
bien que les hommes persistent davantage en haut de la distribution et moins en bas. L’iner-
tie est par ailleurs un peu plus faible pour les individus qui se mettent en couple (mariage ou 
PACS) ou se séparent  sur la période étudiée : ils persistent par exemple moins en bas de 
l’échelle des revenus individuels. Les habitants des plus grandes aires d’attraction des villes 
(plus de 700 000 habitants et l’aire de Paris) persistent davantage en haut de la distribution 
et connaissent plus de mobilités très ascendantes. Par ailleurs, la mobilité géographique va 
souvent de pair avec la mobilité des revenus (mais sans qu’un lien de causalité ne soit ici 
établi).

Enfin, le calcul de l'indice de Shorrocks, qui compare l’indice d’inégalité de Gini calculé sur le 
revenu moyen sur la période, à la moyenne des indices de Gini calculés sur les revenus an-
nuels sur cette période, permet de mesurer dans quelle mesure la mobilité atténue les inéga-
lités de revenus. La forte inertie dans l’échelle des revenus se traduit par une faible réduction 
des disparités entre individus sur la période. Mesurer les inégalités en termes de revenu per-
manent plutôt qu’à partir des revenus d’une année ne diminue que de 7 % la mesure des in-
égalités. Mesurer les inégalités en matière de revenu permanent modifie donc peu l’ampleur 
des inégalités.

Littérature. Notre étude s’inscrit dans une vaste littérature internationale. Elle a fait l’objet 
d’une revue extensive par Jäntti et Jenkins en 2015.

2 Sauf dans l’analyse de l’indice de Shorrocks.
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Pour étudier la mobilité des revenus, plusieurs sources de données peuvent être exploitées. 
Une première source importante sont les données fiscales, qui permettent des études du re-
venu avant redistribution. Aux  États-Unis,  Auten et Gee (2009) examinent ainsi la mobilité 
sur 10 ans, entre les périodes 1987-1996 et 1996-2005. Pour chacune de ces périodes, ils 
trouvent que près de la moitié des individus du plus bas cinquième de revenu en début de 
période en sont sortis en fin de période. Dans une étude ultérieure, Auten, Gee et Turner 
(2013a) examinent la mobilité des individus uniquement âgés de 35 à 40 ans3 entre 1987 et 
2007 et trouvent cette fois que près de la moitié des individus du premier cinquième restent 
dans le premier cinquième 20 ans plus tard. C’est l’étude la plus proche de la nôtre, à l’ex-
ception du fait  que la population étudiée est  plus restreinte :  pour nous comparer à leur 
étude, nous mesurons nos indicateurs sur les 35-40 ans et à partir du revenu du foyer fiscal 
rapporté aux unités de consommation. Nous produisons la première comparaison de la mo-
bilité des revenus entre la France et les États-Unis sur près de deux décennies. En France, 
Aghion et al. (2023) exploitent également des données fiscales pour mesurer les inégalités, 
la mobilité (matrice de transition et corrélation rang-rang), les variations de revenus et leurs 
moments, sur des périodes de 5 ans d’intervalle entre 2006 et 2017. Ils trouvent une faible 
mobilité, hétérogène selon le territoire, le diplôme, la CS et la composition du revenu, et 
montrent  que la  redistribution diminue le  risque de variation de revenu.  Notre principale 
contribution par rapport à ces études est de donner des mesures de la mobilité sur une pé-
riode à la fois plus longue et plus récente, de calculer d’autres indicateurs comme celui de 
Shorrocks,  et  sur  différents  types de revenus (revenu  individuel  et  revenu  du  foyer  par 
adulte).

Une autre série d’études s’intéresse à la mobilité des individus en termes de salaires. Un ar-
ticle de référence sur la mobilité des revenus du travail est celui de Kopczuk et al. (2010), en 
raison de la richesse des données utilisées (Social Security Administration) et de leur profon-
deur temporelle (1951-2004). Ils trouvent une mobilité de court terme stable depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale, mais une hausse de la mobilité de long terme portée par la ré-
duction des inégalités de revenus entre hommes et femmes. La principale limite - et diffé-
rence - avec notre étude est qu’ils n’étudient que les salariés travaillant dans les secteurs du 
commerce et de l’industrie. En France, Buchinsky et al. (2003) utilisent un panel de salariés, 
les Déclarations annuelles de données sociales (DADS), pour mesurer différents indicateurs 
de mobilité et montrent que les résultats sur l’évolution de la mobilité dans le temps sont dif-
férents selon le type d’indicateurs. Une autre étude (Kramarz et al. 2022) mobilise le même 
panel de salariés sur période plus récente, entre 1991 et 2016 ; les auteurs trouvent que la 
mobilité des salaires est stable sur la période, très faible au sommet de la distribution, avec 
une dispersion entre et à l’intérieur des territoires. Ce travail fait partie d’un projet internatio-
nal « GRID » (Global Repository of Income Dynamics) sur la mesure des inégalités et la mo-
bilité des revenus (Guvenen et al., 2022). Notre concept de revenu est plus large que celui 
mobilisé dans ces études (revenus salariaux) et prend en compte les chômeurs ainsi que les 
inactifs. Nous présentons aussi davantage de mesures, contribuant ainsi à une vision plus 
complète de la mobilité. 

D’autres études s’appuient des données d’enquête, donc non exhaustives, et calculent des 
indicateurs de mobilité à partir des revenus après redistribution. Aux États-Unis, Hungerford 
(2011) fournit ainsi des mesures de la mobilité des revenus après redistribution sur des pé-
riodes de 10 ans dans les années 1970 et 1980. Il trouve par exemple que 40 % des indivi-
dus appartenant aux 10 % les plus aisés le demeurent. Buchinsky et Hunt (1999) étudient 

3 L’analyse de Auten, Gee et Turner (2013b) se concentre sur les 35-38 ans.
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également la mobilité des revenus du travail, avec des indices comme celui de Shorrocks et 
des matrices de transitions appliquées aux salaires par tête et aux revenus individuels, sur la 
période 1979-1991, sur une population jeune (entre 14 et 24 ans en 1979) et hors indépen-
dants. Ils trouvent que les inégalités de salaires sont réduites de 12 à 26 % par la mobilité. 
Bradbury (2011) produit des statistiques sur l’élasticité du revenu en fin de période à celui de 
début de période (de 60 % à 70 %) et l’indice de Shorrocks à partir d’un revenu après redis-
tribution,  au niveau du ménage, sur des périodes d’une dizaine d’années,  entre 1970 et 
1995.  En France, les études sur les trajectoires de revenus produites à partir d’enquêtes 
s’appuient sur des niveaux de vie :  Accardo (2016) mobilise les données SRCV (« Statis-
tiques sur les revenus et conditions de vie ») pour mesurer la mobilité sur 5 ans (et 2 ans à 
partir des données ERFS). Toujours à partir des données SRCV (2004-2006), Jauneau et 
Raynaud (2009) montrent que les facteurs les plus corrélés aux trajectoires individuelles de 
niveau de vie à court terme sont le changement de situation sur le marché du travail, le poids 
du revenu du patrimoine dans le revenu total et les changements de situation familiale. Le 
rapport de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économiques) publié 
en 2018 sur la mobilité mobilise les données EU-SILC (European Union - Statistics on In-
come and Living Conditions, dispositif européen équivalent à SRCV) afin de comparer la mo-
bilité dans l’échelle des niveaux de vie en France à celles des autres pays, mais sur 4 ans 
seulement (9 ans avec certains pays). La France occuperait ainsi une position intermédiaire 
en termes de mobilité sur courte période. Le rapport montre que, dans le bas de l’échelle des 
revenus,  les transitions sur le  marché du travail  ont  plus d’impact  que les changements 
d’ordre familial sur la mobilité des revenus, et que la mobilité le long de l’échelle des revenus 
aurait régressé par rapport aux années 1990.  Dans notre étude, nous prenons en compte 
des revenus avant redistribution, sur données exhaustives et sur une période plus longue et 
récente. Enfin, Accardo (à venir) utilise l’EDP (Échantillon Démographique Permanent) 2011-
2018 pour simuler les niveaux de vie sur 20 ans, mesurer les revenus permanents à cet hori-
zon et calculer des indices de Shorrocks. Cette étude est proche de la nôtre, mais mobilise 
des données différentes et s’appuie seulement sur des simulations lorsque la longueur de la 
période excède 8 ans.

2 Données, traitements et champ

2.1 Données

Les  données  sont  issues  des  déclarations  de  revenus  (formulaires  2042  et  2042 
complémentaires)  pour  les  revenus  perçus  au  titre  des  années  allant  de  2002  à  2020, 
retraitées par la DGFiP et  appelées « données POTE ».  Différentes émissions du POTE 
existent, ici c’est la 6e émission qui a été mobilisée à partir de 2006, la 5e en 2005 et la 4e 

avant 2005.

Un panel de foyers fiscaux anonymisés a été construit par la DGFiP et mis à disposition des 
chercheurs sur le Centre d’accès sécurisé à distance (CASD) pour les années 2006-2019. 
Ce panel a été enrichi  de plusieurs manières dans l’étude par une collaboration avec la 
DGFiP : (i) en étendant le panel à la période 2002-2020 ; (ii) en créant un panel d’individus, 
et non de foyers fiscaux ; (iii) en construisant des agrégats de revenus avant redistribution 
cohérents à la fois dans le temps et avec le concept de revenu retenu usuellement à l’Insee. 
Les données finalement utilisées dans l’étude vont de 2003 à 2020.
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Les traitements effectués sur ces données pour l’étude et  la  construction du panel  sont 
détaillés dans l’annexe 1.

2.2 Champ

Le champ d’étude couvre les individus vivant en France (hors Mayotte), âgés de 25 à 49 ans 
en 2003 (ayant ainsi entre  41 et 65 ans  en fin de période)  et présents chaque année sur 
toute la période 2003-2020, soit 16,9 millions d’individus. L’attrition est assez faible (20 % de 
la population initiale)4.

Des  analyses  spécifiques  sont  également  effectuées  sur  des  tranches  d’âge  en  2003 
associées à certaines étapes de la vie professionnelle : entrée dans la vie active (25-29 ans), 
stabilité sur le marché du travail (35-39 ans), passage à la retraite (45-49 ans). 

Les individus âgés de 25-29 ans en 2003 sont légèrement moins nombreux (17 % du panel) 
que les quatre autres tranches d’âges (30-34 ans, 35-39 ans, 40-44 ans et 45-49 ans) qui re-
présentent chacune pour 20 % à 21 % du panel. 

2.3 Définition des variables de revenus

Définitions  des  revenus. Les  revenus  catégoriels  ont  été  construits  à  partir  des 
déclarations fiscales et à l’aide des définitions appliquées pour constituer l’Enquête sur les 
revenus fiscaux et sociaux (ERFS) de l’Insee sur la période (2003-2020)5. Les abattements 
ont  ainsi  été  exclus  des  revenus  pour  obtenir  un  concept  de  revenu économique6.  Les 
différents agrégats constitués sont les suivants : 

a) Revenus déclarés individuellement (analyse principale)
• traitements et salaires : y compris les revenus de remplacement de type allocations 

chômage et préretraites,
• pensions et rentes : y compris les pensions d’invalidité (variable disponible depuis 

2014) et les pensions alimentaires perçues,
• revenus agricoles,
• revenus industriels et commerciaux,
• revenus non commerciaux,

b) Revenus déclarés au niveau du foyer
• revenus des capitaux mobiliers (hors produits exonérés), 
• revenus fonciers
• revenus accessoires.

4 La moyenne d’âge des individus du panel cylindré est la même (37 ans) que celle des individus hors de ce pa-
nel cylindré, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas présents dans les données sur toute la période. Les individus du 
panel cylindré sont plus souvent mariés et salariés, moins souvent indépendants, et ont moins souvent des reve-
nus nuls. Parmi les individus du panel cylindré, la proportion de salariés est de 80 % (61 % hors panel cylindré), 
la proportion d’indépendants est de 4 % (9 % hors panel cylindré) et la proportion d’individus aux revenus nuls est 
de 9 % (19 % hors panel cylindré). Le revenu médian est de 15 859 € dans le panel contre 11 365 € hors panel 
cylindré, ce qui découle du fait que le nombre d’individus avec des revenus nuls est deux fois plus élevé hors pa-
nel cylindré. Ces chiffres sont calculés à partir des revenus individuels, mais les résultats sont qualitativement in-
changés sur les revenus du foyer fiscal.
5 Nous obtenons dans notre base finale des masses de revenus très proches de celles de l’ERFS pour chaque 
type de revenu.
6 Seuls certains abattements pour les indépendants sont pris en compte (car correspondant directement à des 
dépenses indispensables à l’activité, par exemple, les achats de tracteurs pour les agriculteurs), comme c’est le 
cas dans l’ERFS.
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Il s’agit des revenus reportés dans les déclarations d’impôt sur le revenu, nets de cotisations 
sociales et de CSG déductible. Les cases fiscales de la déclaration ont été regroupées pour 
constituer ces agrégats d’une manière cohérente au cours du temps, en tenant compte des 
réformes fiscales qui ont pu affecter le contenu des cases7. En 2020, les indemnités de 
chômage partiel sont incluses dans la variable de traitements et salaires, et les montants de 
fonds de solidarité ont été également ajoutés aux revenus pour les indépendants à partir 
d’un appariement8.

Deux types de revenus (nominaux) sont distingués dans l’analyse : 

(1) L’analyse principale est réalisée à partir des revenus déclarés individuellement, c’est-
à-dire les revenus individuels d’activité et de remplacement obtenus en additionnant 
les revenus du travail, les allocations chômage et les pensions de retraites du décla-
rant. Ce calcul permet d’obtenir un revenu « initial », c’est-à-dire avant redistribution. 
Ce revenu « initial » ne tient pas compte d’éventuelles mises en couple et sépara-
tions affectant les revenus du foyer.

(2) Dans des tests de robustesse, nous calculons également des revenus « initiaux » au 
niveau du foyer fiscal. Dans cette mesure, les revenus individuels des conjoints sont 
additionnés, ainsi que les revenus du capital (non individualisables) et les revenus 
accessoires.  Ces revenus sont  rapportés au nombre d’adultes dans le  foyer9.  En 
2020, ce revenu inclut également les aides du fonds de solidarité des entreprises du 
déclarant 1.

Pour le calcul de l'indice de Shorrocks, les revenus sont normalisés afin qu’ils aient la même 
moyenne chaque année10.  Il  peut arriver que les revenus soient négatifs (déficits notam-
ment) ; cela ne concerne toutefois que 0,2 % des 25 à 49 ans en 2003: les individus concer-
nés sont alors exclus du panel. Pour faciliter les analyses en log des revenus, et uniquement 
pour ces analyses, l’étude se restreint aux individus ayant des revenus strictement positifs. 

Méthode de classement. Par défaut, les rangs des individus correspondent à leur classe-
ment dans la distribution des revenus de la population de l’étude, c’est-à-dire les individus 
âgés de 25 à 49 ans en 2003. En test de robustesse, nous classons également les individus 
au sein de leur cohorte. Des analyses spécifiques sont aussi réalisées sur des tranches 
d’âge quinquennal (25-29 ans, 35-39 ans et 45-49 ans en 2003) : dans ce cas, les rangs des 
individus correspondent à leur position parmi les individus de cette tranche d’âge unique-
ment. Cette analyse, qui compare les individus à leurs homologues appartenant à la même 
cohorte, « permet de faire abstraction des effets de cycle de vie » selon Auten et al. (2013a).

7 Les heures supplémentaires, qui ne sont pas incluses dans la case fiscale de salaire (1aj) entre 2009 et 2013, 
ont été ajoutées au revenu sur l’ensemble de la période étudiée. Les deux seuls changements fiscaux qu’il n’a 
pas été possible de prendre en compte sont la fiscalisation des participations employeur et salarié aux contrats 
collectifs  de  complémentaires  santé  et  les  majorations  de  pension  de  retraite  aux  retraités  ayant  élevé  (et 
n’élevant plus) au moins trois enfants en 2013. Cependant, ces réformes ne concernent que peu de personnes et 
conduisent à des effets relativement faibles au niveau individuel, peu susceptibles de biaiser substantiellement 
les  indicateurs  de  mobilité  et  d’inégalités  considérés  ici  (voir 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/1303384/F1507.pdf  ,   notamment les annexes 2 et 3).
8 Seulement pour le déclarant 1.
9 Ils sont rapportés au nombre d’adultes dans le foyer et non aux unités de consommation pour avoir une mesure 
de la mobilité individuelle qui ne prenne pas en compte les modifications de la taille de ménage. Nous rapportons 
la mobilité des revenus rapportés aux unités de consommation seulement pour une comparaison avec les États-
Unis (section 4.1.5).  
10 En effet,  cette normalisation est  faite pour ne pas donner plus de poids aux années pour lesquelles les 
revenus nominaux sont plus élevés (notamment en fin de période), en raison de l’inflation notamment. Nous 
adoptons ainsi la méthode de Kopczuk et al. (2010).
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Dans les analyses de mobilité subséquentes, ces revenus et rangs sont définis à deux ins-
tants : en début (2003) et en fin de période (2019). Nous calculons des moyennes de reve-
nus sur 2 ans (en t et t+1) autour de la date d’intérêt (avec t=2003 ou 2019) afin de nous pré-
munir du biais d’atténuation (cf. section 3.2). Dans la section 4, les revenus de t désignent, 
par abus de langage, la moyenne des revenus entre t et t+1.

La construction des autres variables utilisées dans l’analyse est détaillée dans l’annexe B.

2.4 Description des revenus

La médiane des revenus individuels annuels (avant redistribution) des individus de notre 
étude est de 16 200 euros sur la période 2003-2004 (Tableau A1a). Les revenus sont nuls 
pour les 7 premiers centièmes de la distribution (Figure 1a) et augmentent jusqu’à atteindre 
122 000 euros en moyenne dans le dernier centième. Le 1er décile est de 2 000 euros et le 9e 

s’élève à 32 200 euros. Les revenus du foyer fiscal par adulte, qui incluent les revenus du 
capital, sont plus élevés et moins souvent nuls (3 % de revenus nuls seulement, Figure 1b) : 
la médiane des revenus annuels du foyer par adulte est  de 19 000 euros sur la  période 
2003-2004. Le 1er décile est de 7 300 euros et le 9e s’élève à 44 600 euros, l’augmentation 
des revenus avec le rang étant très forte au sein du dernier dixième puisque les revenus at-
teignent 161 700 euros en moyenne dans le dernier centième.

La moyenne des revenus sur 2 ans (2003-2004 ou 2019-2020) est proche de celle prise sur 
l’année initiale, quelle que soit la tranche d’âge. Par exemple, la moyenne des revenus indi-
viduels de la cohorte des 25-29 ans en 2003 est de 14 800 euros sur la période 2003-2004, 
et de 14 300 euros sur la seule année 2003 (Tableau A1b). Les revenus des 25-29 ans aug-
mentent davantage entre 2003 et 2019 que les revenus des 45-49 ans, signe d’une crois-
sance des revenus plus rapide en début de carrière.

Figure 1 . Moyenne des revenus en 2003-2004 selon le rang dans la distribution en 
2003-2004

a) Revenus individuels 
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b) Revenus du foyer par adulte

Lecture : La moyenne des revenus individuels des individus du milieu de la distribution (50e centième, soit au ni-
veau de la médiane) de l’échantillon en 2003-2004 est de 16 000 euros.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 ayant entre 25 et 49 
ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Sur le panel étudié, les inégalités de revenus augmentent sur la période. Les 1 % (resp. 
10 %) les plus aisés concentrent 6,7 % (resp. 28,1 %) des revenus en début de période, 
contre 7,7 % (resp. 30,3 %) en fin de période. L’indice de Gini est de 0,401 en 2003 et de 
0,414 en 2021.  Ces valeurs sont  plus élevées que les niveaux usuellement mesurés en 
France (autour de 0,3) : la différence provient essentiellement du concept de revenu retenu 
ici. Les inégalités sont calculées usuellement en niveau de vie (revenu disponible, après re-
distribution, par unité de consommation), alors que cette étude mobilise des revenus indivi-
duels avant redistribution. 

3 Méthodes

3.1 Les indicateurs de mobilité

Pour avoir une vision complète de la mobilité, il  est d’abord nécessaire de disposer d’un 
indicateur synthétique tel que la corrélation rang-rang ou l’indice de Shorrocks. Mais il est 
également  important  de  disposer  de  mesures  plus  localisées  portant  sur  la  mobilité  et 
l’inertie à chacune des extrémités de la distribution des revenus, comme celles issues des 
matrices  de  transitions.  Plusieurs  indicateurs  de  mobilité  sont  donc  calculés  dans  cette 
étude ; la corrélation rang-rang et les matrices de transitions le sont à partir des revenus en 
début (moyenne des revenus 2003 et 2004) et fin de périodes (moyenne des revenus 2019 
et 2020), permettant ainsi d’analyser des mobilités sur une période de 16 ans.
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3.1.1 Corrélation rang-rang et élasticité du revenu

La corrélation rang-rang, qui mesure la corrélation entre les rangs en début et en fin de 
période, peut être estimée à partir de l’équation (2). Un  indicateur alternatif, l’élasticité du 
revenu en fin de période à celui de début de période, peut également être estimé grâce à 
cette équation. Soit  Ri , p le revenu de l’individu  i en période  p.  L’équation (2) consiste à 

régresser une fonction du revenu en période 2 sur la même fonction du revenu en période 1 :

f (Ri ,2)=α + β f (Ri ,1)+εi                 (2)

où  f  est  la fonction rang (en centième) pour estimer la corrélation rang-rang ou bien la 
fonction logarithme pour estimer l’élasticité du revenu en fin de période à celui de début de 
période.. 

Dans  le  cas  de  la  spécification  rang-rang,  le  coefficient  de  régression  β correspond  à 
l’augmentation moyenne du rang en période 2 consécutive à une augmentation du rang de 1 
centième en période  1.  Il  s’agit  de  la  corrélation  rang-rang :  par  construction,  les  rangs 
suivent  une  loi  uniforme  en  début  comme  en  fin  de  période : 

β=C o r r (r a n g (R i , 1), r a n g (R i , 2)). Cette corrélation rang-rang est la plus utilisée dans 

la littérature récente.

Dans  le  cas  de  la  spécification  en  logarithme,  ce  coefficient  β mesure  la  variation  en 
pourcentage du revenu en période 2 suite à une augmentation de 1 % du revenu en période 
1. C’est un indicateur d’inertie, ou encore de persistance des revenus. Lorsque ce coefficient 
est égal à zéro, le revenu d’activité d’un individu en période 2 ne dépend pas de son revenu 
en période 1 : la mobilité est maximale. Cette élasticité du revenu en fin de période à celui de 
début de période a fait l’objet de nombreuses critiques (Chetty et al., 2014). Elle est en effet 
sensible aux hypothèses sur les valeurs extrêmes (Acciari et al., 2022), ainsi qu’aux biais 
d’atténuation (cf. section 3.2) et de cycle de vie, contrairement à la corrélation rang-rang 
(Nybom and Stuhler, 2017). Nous présenterons ici principalement les résultats relatifs à la 
corrélation rang-rang.

L’équation (2) permet encore de mesurer le rang espéré d’un individu, en période 2, selon sa 
position dans la distribution en période 1, à partir des coefficients α  et β. Le R2 de l’équation 
permet enfin de déterminer la part de la variabilité des revenus de 2019 expliquée par ceux 
de 2003.

3.1.2 Matrices de transition

Une deuxième façon d'étudier la mobilité consiste à mesurer les probabilités de transition 
entre rangs aux périodes 1 et 2, par cinquième, dixième ou centième de revenu. À partir de 
ces probabilités de transition, il est possible de définir des indicateurs d’inertie ou de mobilité. 
Pour étudier l’inertie aux extrémités de la distribution, on s’intéresse à la probabilité, pour un 
individu appartenant au plus bas (resp. plus haut) cinquième de la distribution des revenus 
en début de période, d’être encore dans le plus bas (resp. plus haut) cinquième en fin de 
période : Q1→ Q1 (resp. Q5→ Q5). À l’inverse, nous étudions la probabilité, au sein du plus 
bas (resp. plus haut) cinquième en début de période, d’être dans le plus haut (resp. plus bas) 
cinquième en fin de période. Nous appelons ces transitions « mobilité très ascendante » et 
« mobilité  très  descendante ».  Les  probabilités  de  mobilité  très  ascendante  (resp.  très 
descendante) calculées dans cette étude sont conditionnelles au fait de se trouver dans le 
plus bas (resp. plus haut) cinquième en début de période.
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On définit par ailleurs une mobilité plus modérée, la « mobilité ascendante », comme le fait 
de monter  de 2 dixièmes ou plus entre le  début  et  la  fin  de la  période,  et  la « mobilité 
descendante »  comme le  fait  de  descendre de 2  dixièmes  ou  plus.  Les  probabilités  de 
mobilité  ascendante  et  descendante  sont  calculées  sur  l’ensemble  de  l’échantillon  (pas 
seulement sur les individus aux extrémités de la distribution).

3.1.3 L’indice de Shorrocks

Enfin, une autre manière d’appréhender la mobilité est de comparer l’inégalité de long terme 
avec celle de court terme. La mobilité est alors reliée à ces dernières au moyen de la formule 

inégalité  de  long  terme =  inégalité  de  court  terme*(1−MobSh
j),  où  MobSh

j est  défini  ci-

dessous, pour une longueur de période j .

Cet indice a en effet été formalisé par Shorrocks (1978). Cet indicateur éponyme mesure la 
réduction  d'inégalité  (exprimée  en  pourcentage  du  coefficient  d’inégalité,  approché  par 
exemple par un indice de Gini en coupe) que la mobilité des revenus observée sur la période 
[1,…,j]  induit  dans  le  revenu  permanent  de  la  population.  Formellement,  l’indice  de 

Shorrocks  rapporte  l’indice  de  Gini  mesuré  à  partir  du  revenu  permanent  (G j
p),  calculé 

comme la moyenne des revenus sur j année(s), à la moyenne sur j année(s) des indices de 
Gini calculés chaque année : 

1−MobSh
j=

G j
p

(G1+…+G j)/ j
  (1)

En pratique, on préfère souvent raisonner sur l'indice de mobilité MobS h, compris entre 0 et 

1.  Plus cet indice  MobS h est  proche de 0, plus l’inertie  est importante.  Par exemple,  en 

considérant le cas caricatural où la distribution des revenus serait la même chaque année, 
mais que les positions des individus seraient tirées au sort chaque année (grande mobilité), 
alors les revenus permanents des individus vont être très proches du revenu permanent 

moyen et l’indice de Gini calculé à partir des revenus permanents G j
p sera bien inférieur à 

l’indice  de  Gini  calculé  à  partir  des  revenus  d’une  seule  année.  Selon  l’équation  (1), 
1−MobS h sera donc proche de 0 et MobS h proche de 1. À l’inverse, dans le cas polaire où  la 

distribution des revenus est toujours la même chaque année, mais que les positions des 
individus sont figées, alors l’indice de Gini calculé à partir des revenus permanents est égal à 
l’indice annuel et  MobS h vaut 0. Ici, la distribution des revenus n’est pas la même chaque 

année, mais les revenus annuels sont normalisés de sorte que la moyenne des revenus soit 
identique chaque année.

3.2 Sensibilité de la mesure de la mobilité à différents facteurs

Longueur de la période. La longueur de la période retenue pour calculer les indicateurs a 
un impact substantiel sur ces derniers. Plus les dates de début et de fin sont éloignées, plus 
la mobilité mesurée par les indicateurs d’élasticité, de corrélation et les matrices de transition 
est forte, en général (voir Kopczuk et al., 2010, ou Accardo, 2016). Dans notre étude, nous 
calculons les indicateurs sur différentes périodes, d’une durée allant de 2 ans à 18 ans.

Effets d’âge, de cohorte et de période. 

L’âge des individus, la période ou la cohorte considérée sont susceptibles de modifier la 
mesure de la mobilité. Par exemple, les 25-29 ans ont des revenus en moyenne plus faibles, 
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car ils  sont  en début  de carrière.  Au sein de l’ensemble du panel,  ils  connaissent  donc 
mécaniquement plus de mobilités ascendantes et moins de mobilités descendantes. Au-delà 
de cet effet d’âge, la période d’entrée dans la vie active peut avoir des conséquences sur la 
place dans l’échelle des revenus : par exemple, des études ont montré que les générations 
entrées dans la vie active lors des crises importantes étaient pénalisées durablement en 
termes  d’emploi  et  de  salaires.  Pour  traiter  de  ces  questions,  Guvenen  et  al.  (2016) 
expurgent le logarithme des revenus d’un effet âge. Pora & Wilner (2020) contrôlent d’effets 
relatifs à l’âge, à la cohorte et à la période au moyen d’un modèle APC (age-period-cohort). 

Pour  mettre  en  évidence  l’effet  cycle  de vie,  et  notamment  pour  appréhender  l’effet  de 
l’entrée sur le marché du travail ou encore de la liquidation de la retraite sur la mobilité, nous 
calculons les indicateurs de mobilité par tranche d’âge (section 2.4). Cette analyse permet 
de mesurer,  pour  différentes  tranches d’âges,  la  mobilité  intragénérationnelle  le  long de 
l’échelle des revenus. 

Par ailleurs, pour  vérifier que nos mesures de la mobilité ne sont pas affectées par le fait de 
comparer les positions relatives d’individus d’âges très différents (et de ce fait, à des étapes 
différentes du cycle de vie), nous estimons également des indicateurs (corrélation rang-rang 
et matrices de transitions) robustes à cet effet de cycle de vie en classant les individus au 
sein de leur tranche d’âge, et non au sein de l’ensemble de la population étudiée (section 
4.1.5).  L’interprétation est donc ici  un peu différente de la précédente, puisqu’il  s’agit  de 
vérifier  la  mobilité  au  sein  de chaque  cohorte,  à  conditions  d’entrée  dans  la  vie  active 
équivalentes par exemple. 

Enfin, nous analysons si la mobilité est différente d’une cohorte ou d’une période à l’autre 
(âge,  période  et  cohorte  étant  colinéaires,  il  n’est  pas  possible  de  distinguer  les  deux). 
(section 4.1.5).

4 Résultats

4.1 Indicateurs de mobilité

4.1.1 La corrélation rang-rang

Les revenus d’un individu déterminent fortement ceux qu’il aura près de deux décennies plus 
tard : plus les individus sont situés en haut de l’échelle des revenus en 2003, plus grandes 
sont leurs chances d’occuper un rang élevé de la distribution en 2019. La corrélation (β de 
l’équation  (2),  où f correspond au rang) entre les rangs des individus est de 0,89 trois ans 
après le début de la période, elle s’élève à 0,78 dix ans après, et s’établit à 0,71 à la fin de la  
période (figure 2), ce qui témoigne d’une faible mobilité dans l’échelle des revenus. Le R2 de 
l’équation permettant de mesurer cette corrélation rang-rang est de 0,50, ce qui signifie que 
la moitié de la variabilité des rangs observée en 2019 est expliquée par les rangs en 2003. Si 
l’inertie est très élevée, les positions sont ainsi loin d’être totalement déterminées par celles 
16 ans auparavant.

La corrélation rang-rang est stable sur la période (cf. section 4.1.5). Ce résultat s’inscrit dans 
la continuité de celui de Kramarz et al. (2022), qui trouvent également que la mobilité des 
salaires (mesurée sur une période de 5 ou 10 ans) aurait été stable en France entre 1995 et 
2002. Aux États-Unis, la mobilité (mesurée à court ou à moyen terme) serait aussi plutôt 
stable depuis les années 60, selon Kopczuk et al. (2010).  Auten and Gee (2009) montrent 
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également que la mobilité (mesurée à partir d’un revenu avant redistribution rapporté à des 
unités de consommation) est stable entre les périodes 1987-1996 et 1996-2005.

La moyenne des rangs des individus augmente presque linéairement avec leur rang 16 ans 
plus tôt (figure 3). Plus les individus sont situés en haut de l’échelle des revenus en 2003, 
plus grandes sont leurs chances d’occuper un rang élevé de la distribution en 2019 : l’écart 
de  classement  moyen entre  deux individus aux extrêmes de la  distribution  en 2003 est 
d’environ  8  déciles  en  2019.  Cet  écart  est  encore  plus  grand lorsque  l’on  considère  le 
classement médian entre ces personnes  puisqu’il vaut 9 déciles. Pour un individu dans le 
plus haut centième en 2003, ce rang espéré en 2019 est 90, tandis que pour un individu 
situé au 1er quart de la distribution, ce rang espéré est de 34. 

L’inertie des individus dans la distribution se traduit encore par une faible dispersion des 
rangs en 2019 au sein de chaque centième de revenus en 2003 (figure 3). Ainsi, parmi les 
individus situés au milieu de la distribution des revenus en début de période, la moitié sont 
classés entre le 35e et le 64e centile en 2019, soit moins de 3 déciles d’écart. En haut de la 
distribution, la dispersion en 2019 est encore plus faible : parmi les individus au niveau du 
90e centième en 2003, la moitié sont classés entre le 70e et le 92e centile en 2019 (soit moins 
de 2 déciles d’écart). Des mobilités sont cependant possibles au sein de ce centième : une 
personne sur dix est descendue dans la moitié inférieure de la distribution des revenus en 
2019. En bas de la distribution, au sein du 10e centième en 2003, une personne sur dix a 
grimpé dans la moitié supérieure de la distribution des revenus en 2019. Ces situations de 
forte mobilité aux extrémités de la distribution conduisent à ce que la médiane des rangs en 
2019, vue comme une fonction du rang en 2003, soit plus pentue que la moyenne de ces 
rangs (figure 3). 

La figure A2a (en annexe) présente les quantiles en euros, et non en termes de rang. On 
observe alors une distribution des revenus en 2019 plus resserrée, mais plus dispersée en 
haut. Cette forte dispersion n’est pour autant pas synonyme de mobilité plus forte : elle est 
en effet observée dès le début de la période (voir la figure A2b en Annexe sur l’année 2003). 
La croissance des revenus entre 2003 et 2019 est d’ailleurs relativement homogène d’un 
centième de revenu à un autre (figure A2c): elle se situe entre 1,3 et 1,5 % (avec la moitié 
des évolutions entre 1 % et 1,8 %)  pour les individus au-delà du 35e centième, mais elle est 
mécaniquement plus élevée pour les plus modestes.

L’élasticité du revenu

La mobilité peut également être appréhendée en étudiant directement la relation entre les 
revenus aux deux périodes. L’élasticité du revenu en fin de période à celui de début de 
période est de 0,53, une valeur plus faible que la corrélation des rangs. Sur une période de 5 
ans, la valeur du coefficient est de 0,69 (figure 2), valeur proche mais un peu plus élevée 
que ce qu’obtenait Accardo (2016) sur les niveaux de vie à partir des données SRCV (0,65).
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Figure 2. Indicateurs d’inertie et de mobilité en fonction de la profondeur de la période

a) Indicateurs d’inertie

b) Indicateurs de mobilité

Lecture : la corrélation rang-rang calculée entre les années 2003 et 2008, soit 5 ans après, est de 0,85. La proba-
bilité de mobilité très ascendante calculée entre les années 2003 et 2008, soit 5 ans après, est de 1 %.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 ayant entre 25 et 49 
ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure 3. Moyenne et quartiles (Q1, médiane, Q3) des rangs des individus en 2019 en 
fonction du rang en 2003

Note : les intervalles représentent l’écart entre le 1er et le 3e quartiles.
Lecture : Les individus du 25ème centième de revenus en 2003 ont, en 2019, un rang moyen de 34, un rang mé-
dian de 30. Le premier quartile de leur rang en 2019 est de 19 et le troisième quartile de 47.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 ayant entre 25 et 49 
ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

4.1.2 Matrice de transition

Une autre approche pour mesurer la mobilité consiste à séparer les individus en 5, 10 ou 
100 groupes en début de période et à étudier dans quel groupe ils se retrouvent 16 ans plus 
tard. En segmentant la population en 5 groupes, les individus restent en général dans le 
même cinquième  en  fin  de  période  (figure  A4  en  annexe  pour  une  représentation  des 
trajectoires), surtout aux extrémités de la distribution. Des mobilités sont visibles et assez 
fréquentes au milieu de la distribution. 

Parmi les individus du plus bas cinquième de la distribution des revenus individuels en 2003, 
62 % restent parmi les 20 % les plus modestes en 2019, et seuls 2 % effectuent une mobilité 
très ascendante dans le plus haut cinquième (figure 4). Cette probabilité est beaucoup plus 
faible que pour la mobilité intergénérationnelle (12 % selon Sicsic, 2023)11 qui compare les 
revenus d’un individu à  ceux de ses  parents.  Ce résultat  indique que les  revenus d’un 
individu d’environ 25-30 ans sont beaucoup moins corrélés aux revenus de ses parents qu’à 
ses  propres  revenus  16 ans  plus  tard.  La  mobilité  est  également  faible  en  haut  de  la 
distribution : 63 % des individus appartenant aux 20 % les plus aisés en début de période 

11 En France,  Sicsic (2023) montre que 12 % des enfants  de famille modeste ont  connu une mobilité  très 
ascendante dans le plus haut cinquième. Ce résultat rappelle avec l’analyse de Auten et al. (2013a) portant sur la 
mobilité inter et intragénérationnelle aux États-Unis, qui montre que la mobilité ascendante intragénérationnelle 
est de 5 %, contre 10 % pour la mobilité ascendante intergénérationnelle.
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sont toujours dans le dernier cinquième en fin de période. Les personnes parmi les 20 % les 
plus aisées une année donnée ont ainsi 28 fois plus de chances d’être parmi les plus aisées 
16 ans plus tard que les personnes figurant parmi les 20 % les plus modestes. Parmi les 
20 % les plus aisés, rares sont les individus qui connaissent une mobilité très descendante 
(3 %),  même  si  ces  situations  sont  légèrement  plus  fréquentes  que  les  mobilités  très 
ascendantes (cf. aussi Bradbury (2011) aux États-Unis). 

Comme la corrélation rang-rang, ces statistiques dépendent de la longueur de la période 
considérée.  Plus celle-ci est courte, plus la probabilité de mobilité très ascendante ou très 
descendante  est  faible  (figure  2b),  et  plus  la  probabilité  de  rester  dans  le  plus  haut 
(respectivement le plus bas) cinquième est forte : elle est de 72 % (respectivement 67 %) à 
10 ans d’écart, 80 % à 5 ans (respectivement 73 %) et 84 % (respectivement 77 %) à 3 ans 
d’écart (figure 2a). La persistance est donc plus forte en haut de la distribution qu’en bas sur 
une courte période, mais cet écart diminue avec l’allongement de la période et devient quasi-
nul au bout de 16 ans.

La persistance mesurée est aussi plus faible lorsque la granularité est plus fine, au sens où 
en haut de la distribution, 58 % des individus restent parmi les 10 % les plus aisés 16 ans 
plus tard (figure 5), mais 41 % restent parmi les 1 % les plus aisés (figure A5). Les individus 
du plus haut centième en 2003 ont ainsi 81 % de chances d’être dans le plus haut dixième 
de  revenu  16 ans  après,  et  9  chances  sur  10  d’être  dans  le  tiers  le  plus  élevé  de  la 
distribution. Sur une période plus courte, la probabilité de rester dans le plus haut dixième 
est encore plus forte (figure 2) : elle est de 76 % après 5 ans (en ligne avec les résultats 
d’Aghion et al. (2023)). À l’inverse, les individus les 10 % les plus modestes en 2003 sont 
plus de la moitié (53 %) à le rester et 94 % à rester dans la moitié inférieure de la distribution 
des revenus. En comparant ces chiffres avec ceux issus d’études sur données américaines, 
l’inertie aux extrémités semble plus élevée que celle observée aux États-Unis (section 4.1.6).
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Figure 4. Transitions entre cinquièmes de revenus entre 2003 et 2019

Lecture : parmi les individus dans le plus bas cinquième en 2003, 62 % y restent en 2019. 
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure 5. Transitions entre dixièmes de revenus entre 2003 et 2019

Lecture : parmi les individus dans le plus bas dixième en 2003, 53 % y restent en 2019. 
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

4.1.3 Indice de mobilité de Shorrocks

Dans  cette  partie,  nous  appréhendons  la  mobilité  à  partir  de  l'indice  de  Shorrocks  qui 
détermine à quel  point  la  mobilité  des revenus modifie  la  mesure des inégalités.  Sur  la 
période 2003-2020, mesurer les inégalités en termes de revenu permanent diminue de 6,6 % 
la mesure des inégalités issue des revenus en coupe. Les inégalités de revenu sur longue 
période  sont  donc  proches  des  inégalités  de  revenu  sur  une  année.  Ceci  est  une 
conséquence directe de la forte inertie des revenus : les inégalités sont peu atténuées par la 
mobilité des individus, car cette dernière est faible.

L’indice de Gini sur les revenus dits « permanents » (moyenne des revenus 2003-2020) est 
plus faible de 0,021 point (soit 5,3 %) que l’indice de Gini mesuré en 2003 (figure 6). L’écart 
s’explique, non par une diminution des inégalités sur la période (ces inégalités augmentent 
avec un indice de Gini plus élevé de 0,01312 entre 2003 et 2020), mais par la mobilité des 
individus le long de l’échelle des revenus.  En effet, les revenus moyens sont lissés sur la 
période, moins dispersés que les revenus annuels. En rapportant l’indice de Gini (0,380) 

12 L’indice de Gini mesuré à partir de la source ERFS sur les revenus avant redistribution a augmenté entre 2003 
et 2018 un peu plus fortement, d’un peu plus de 0,02 (Sicsic, 2021). Ces deux évolutions ne peuvent toutefois 
pas se comparer pour plusieurs raisons. D’abord, dans notre étude, la population est celle des individus ayant 
entre 25 et 49 ans, alors qu’il n’y a pas de restriction dans l’ERFS. Ensuite, des différences sont liées au fait que 
les revenus avant redistribution sont mesurés dans l’ERFS au niveau du ménage et incluent les revenus du 
capital, alors qu’ils sont mesurés au niveau individuel et sur les revenus du travail dans notre étude puisque les 
revenus  du  capital  ne  sont  pas  individualisables.  Il  en  résulte  notamment  dans  l’ERFS  une  plus  forte 
augmentation des inégalités entre 2008 et 2012, suivie d’une baisse des inégalités avant redistribution en 2013, 
que nous n’observons pas sur les revenus d’activité individuels.
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calculé à partir de la moyenne des revenus entre 2003 et 2020 à la moyenne (0,406) de 
l’indice de Gini en coupe entre 2003 et 2020 (figure 6), on obtient un rapport de 0,934. Le 
complémentaire à 1 de cet indicateur est l’indice de Shorrocks, qui est donc égal à 0,066 en 
France sur la période 2003-2020. Cela signifie que lisser les revenus des individus sur près 
de deux décennies ne réduit que de 6,6 % le coefficient de Gini. 

Comme les précédents indicateurs de mobilité, cet indicateur croît avec la longueur de la 
période considérée : il est de 3,7 % sur 6 ans (de 2003 à 2008), de 5,3 % au bout de 12 ans, 
et de 6,6 % au bout de 18 ans, notre période d’intérêt (tableau 1). Il est un peu plus faible 
(6,0 %) si on s’intéresse non plus aux revenus individuels mais aux revenus du foyer fiscal 
rapportés au nombre d’adultes dans le foyer.

Ces résultats peuvent être mis en regard de ceux d’Accardo (2022), même si les différences 
de  concepts  et  de  sources  ne  rendent  pas  les  résultats  directement  comparables.  Les 
revenus sont  ici  mesurés avant  redistribution,  alors  qu’Accardo (2022)  les  mesure après 
redistribution. En se restreignant à la population des 35-40 ans et en considérant les revenus 
du foyer par UC, pour coller au plus près aux mesures d’Accardo (2022), nous obtenons un 
indice de Shorrocks de 5,8 % sur 8 ans, proche du 6,9 % obtenu par Accardo (2022), et de 
8,6 % entre 2003 et 2019, également proche du 9 % obtenu par Accardo (2022) sur une 
période de 20 ans (par simulation)13. Aux États-Unis, Kopczuk et al. (2010) obtiennent un 
coefficient  de  4 %  sur  une  période  de  5 ans14,  soit  un  niveau  proche  de  ce  que  nous 
obtenons sur une période similaire. 

Tableau 1. Indice de mobilité de Shorrocks selon la longueur de la période considérée
Indice de Gini sur les 
revenus moyens de la 

période considérée

Moyenne des indices de 
Gini annuels sur la période 

considérée

Indice de Shorrocks

Période 2003-2008 0,384 0,399 3,7 %

Période 2003-2014 0,381 0,402 5,3 %

Période 2003-2020 0,380 0,406 6,6 %

Lecture : L'indice de mobilité de Shorrocks est de 6,6 % sur la période 2003-2020 pour les individus âgés de 25 à 
49 ans en 2003, ce qui signifie que la mesure de l'indice de Gini en tenant compte de l'ensemble des revenus 
perçus par ces individus entre 2003 et 2020 réduit les inégalités mesurées par l'indice de Gini moyen chaque 
année entre 2003 et 2020 de 6,6 %.
Champ: France hors Mayotte, individus ayant des revenus positifs ou nuls dans les données POTE de 2003 à 
2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

13 Les écarts sont par ailleurs, plus prononcés avec ceux d’Accardo (2016). Sur une période de 6 ans, notre 
estimation de l’indice de Shorrocks s’avère inférieure (de moitié) que son estimation. Cela provient de : (i) la 
différence de revenus pris en compte (revenus individuels avant redistribution dans notre étude contre niveau de 
vie dans Accardo (2016)) ; (ii) l’âge des individus considérés (il n’y a pas de limite d’age maximum, donc plus de 
transitions vers la retraite dans Accardo, 2016), (iii) des sources différentes (les données SRCV conduisent à un 
panel  limité  à  12 000 individus,  ce  qui  peut  accentuer  la  variabilité  des  estimations).  La  comparaison  avec 
Accardo (2022) est plus aisée car elle neutralise les deux dernières différences.
14 La base de données utilisée par  les auteurs renseigne seulement  les salaires,  et  exclut  notamment  les 
indépendants.
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Figure 6. Indice de Gini, en coupe, moyen et sur les revenus moyens

Note :  les courbes correspondent aux éléments de l’équation (1) (partie méthode).  La moyenne cumulée de 
l’indice une année n représente la moyenne des indices de Gini annuels entre l’année 2003 et l’année n.
Lecture : En 2020, l’indice de Gini est de 0,414. En moyenne sur la période 2003-2020, il est de 0,406. En revenu 
permanent, il est de 0,380.
Champ: France hors Mayotte, individus ayant des revenus positifs ou nuls dans les données POTE de 2003 à 
2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

4.1.4 Tests de robustesse

Dans cette partie, nous effectuons différents tests de sensibilité des indicateurs de mobilité, 
d’abord liés au concept de revenu considéré (revenu du foyer fiscal par adulte plutôt que 
revenu individuel) ainsi qu’au contour de revenu retenu (en incluant le fonds de solidarité en 
2020 ou en excluant les revenus les plus élevés),  puis en rapport avec la méthodologie 
(méthode  de  classement  des  individus  et  effets  de période/cohorte),  afin  d’éprouver  les 
mesures adoptées ici.

Concept  de  revenu. L’analyse  principale  est  effectuée  sur  les  revenus  d’activité  et  de 
remplacement individuels en additionnant le revenu du travail, les allocations chômage et les 
pensions de retraites du déclarant. Dans cette partie, nous étudions comment les résultats 
sont  modifiés en considérant  un autre concept du revenu,  celui  du foyer,  c’est-à-dire en 
additionnant  les  revenus  individuels  des  conjoints,  mais  aussi  ceux  du  capital  (non 
individualisables),  et  les  revenus  accessoires.  Ces  revenus  sont  ensuite  rapportés  au 
nombre  d’adultes  dans  le  foyer,  ou  aux  unités  de  consommation  pour  certaines 
comparaisons avec des études existantes.

La corrélation rang-rang mesurée à partir du revenu par tête du foyer (figure A3) est très 
proche de celle obtenue sur les revenus individuels. Elle est aussi de 0,71 (tableau 2), tandis 
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que l’élasticité du revenu en fin de période à celui de début de période est beaucoup plus 
élevée (0,68 sur les revenus du foyer par adulte, soit  0,15 de plus que sur les revenus 
individuels). On peut conclure de ce résultat que la corrélation rang-rang est une mesure 
moins sensible au concept de revenu utilisé (elle est en ce sens plus robuste, cf. Chetty et al. 
2014), à privilégier notamment pour les comparaisons internationales (cf. section 4.1.5).

En ce qui concerne les matrices de transition, les résultats obtenus à partir du revenu par 
tête  du foyer  sont  également  proches.  La  probabilité  de  rester  parmi  les  20 % les  plus 
modestes est de 60 %, et celle de rester dans le plus haut cinquième, de 62 %, dans les 
deux cas, 2 points plus faible qu’avec les revenus individuels. Enfin,  si  la probabilité de 
mobilité très ascendante est similaire (de 2 %), la probabilité de mobilité très descendante 
est légèrement plus faible en prenant en compte les revenus du foyer (2,1 % contre 3,5 %).

La mise en commun des ressources et la prise en compte des revenus du capital semblent 
peu affecter la mobilité. Les principaux facteurs déterminant la mobilité paraissent davantage 
liés au marché du travail (aux transitions professionnelles).

Fonds de solidarité pour les entreprises, indépendants et entrepreneurs (2020). Lors 
de  la  crise  sanitaire,  certains  indépendants  et  entrepreneurs  ont  bénéficié  du  fonds  de 
solidarité. Dans cette étude, le fonds de solidarité perçu par le déclarant 1 est comptabilisé 
dans le revenu du foyer rapporté au nombre d’adultes mais pas dans le revenu individuel. La 
prise en compte de ce revenu complémentaire pourrait affecter la mesure de la mobilité, 
notamment des indépendants. Nous testons donc la sensibilité de nos mesures de mobilité 
au fait d’inclure le fonds de solidarité du déclarant 1 dans le revenu individuel : la corrélation 
rang-rang est inchangée (0,71), y compris celle des indépendants (0,59) (section 4.2.3). Les 
probabilités de transition (y compris des indépendants) sont également peu affectées.

Valeurs extrêmes. Aux États-Unis, les très hauts revenus sont très volatils, ce qui affecte la 
mesure des inégalités. Pour vérifier si un tel phénomène s’observe sur nos données, nous 
calculons l’indice de Shorrocks en excluant les 1 % les plus aisés ; nous obtenons un indice 
de Shorrocks de 7,2 %, un peu plus élevé que sur l’ensemble de la population. Ce résultat 
empirique suggère que la mobilité n’est pas entièrement portée par les plus aisés.

Classement des individus. Dans cette étude, les rangs des individus correspondent à leur 
classement dans l’ensemble de la population étudiée. Cependant, comme discuté plus haut, 
les effets d’âge et de générations peuvent également en partie expliquer la place dans la 
distribution (pour des effets de composition, si les personnes en début de vie active sont plus 
ou moins nombreuses dans la population, ou encore si  les conditions économiques sont 
différentes selon les générations concernées). Pour contrôler de ces effets,  nous donnons 
ici  les valeurs des indicateurs de mobilité en classant  les individus selon leur  année de 
naissance, ce qui permet de mesurer précisément comment les positions dans l’échelle des 
revenus d’une génération évolue au cours de leur cycle de vie, par rapport à des personnes 
confrontées à  des conditions  d’entrée dans la  vie  active  et  avec une expérience  sur  le 
marché du travail identique.
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Tableau 2. Indicateurs de mobilité et d’inertie, selon le concept revenu et la méthode 
de classement retenus

Revenu et méthode 
de classement

Corrélation 
rang-rang

Élasticité 

Inertie Mobilité

Q1→Q1 Q5→Q5 Q1→Q5 Q5→Q1

Revenu  individuel, 
classement  au  sein 
de  la  population 
totale

0,709 0,535 62,2 % 63,4 % 2,3 % 3,5 %

Revenu du foyer par 
adulte,  classement 
au  sein  de  la 
population totale

0,709 0,681 60,4 % 61,6 % 2,4 % 2,1 %

Revenu  individuel, 
classement  par 
cohorte

0,738   - 62,1 % 67,9 % 2,2 % 3,7 %

Revenu du foyer par 
adulte,  classement 
par cohorte

0,749   - 62,7 % 66,5 % 1,9 % 2,2 %

Note : la ligne (1) correspond aux indicateurs mesurés à partir des revenus individuels, et en classant les 
individus dans la population totale de l’étude. La ligne (2) correspond aux indicateurs mesurés à partir des 
revenus au niveau du foyer, et en classant les individus dans la population totale de l’étude. La ligne (3) 
correspond aux indicateurs mesurés à partir des revenus individuels, et en classant les individus par cohorte. La 
ligne (3) correspond aux indicateurs mesurés à partir des revenus  au niveau du foyer, et en classant les individus 
par cohorte. 
Champ: France hors Mayotte, individus ayant des revenus positifs ou nuls dans les données POTE de 2003 à 
2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Classer les individus par année de naissance et non dans l’ensemble de la population15 
augmente légèrement la corrélation rang-rang sur les revenus individuels (de 3 points,  à 
74 %, voir  tableau 2) et modifie peu les probabilités de transition16. En ce qui concerne les 
revenus du foyer, la corrélation rang-rang est également rehaussée de 3 points en classant 
par cohorte.

Effets de cohorte et de période. Pour vérifier si la mobilité est stable sur la période, comme 
mis en avant  dans l’étude de Kramarz  et  al.  (2022),  nous calculons des indicateurs de 
mobilité sur 10 ans pour différentes cohortes17, en les suivant de leurs 35 ans à leurs 44 ans. 
Les valeurs des indicateurs sont très proches d’un panel à l’autre : la corrélation rang-rang 
sur 9 ans de chacune des cohortes est de 0,80 (figure A13), et l’indice Shorrocks sur 10 ans 
vaut entre 5,3 % et 5,4 % (figure A14). Sur la période 2003-2020, la mesure de la mobilité 
sur 10 ans est donc peu sensible au choix de la cohorte (ou de la sous-période).

15 Le rang d’un individu est déterminé parmi les individus de même âge (cf. partie 2.4). La corrélation rang-rang 
est ensuite calculée sur l’ensemble des individus de 25-49 ans, à partir des rangs calculés au sein de chaque 
classe d’âge.
16 à l’exception de la probabilité de rester parmi les 20 % les plus aisés qui est plus élevée d’environ 4 points.
17 Précisément, chaque panel n est constitué des individus âgés de 35 ans l’année n, et présents dans les 
données de l’année n à l’année n+9. Le premier panel est donc constitué des individus âgés de 35 ans en 2003 
et présents dans les données sur la période 2003-2012 et le dernier est constitué les individus âgés de 35 ans en 
2011 et présents sur la période 2011-2020. 
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4.1.5 Comparaisons internationales

Les comparaisons internationales  sont  délicates car  les  études diffèrent  en de multiples 
dimensions :  le  concept  de  revenu  considéré,  le  champ,  la  longueur  de  la  période  sur 
laquelle  les  indicateurs  sont  mesurés,  les  années  d’intérêt  (période  récente  ou  plus 
ancienne), la prise en compte ou non des échelles d’équivalence. Cependant, d’après les 
résultats de  Auten, Gee et Turner (2013a) qui se rapprochent le plus de nos données et 
méthodes, il semble que la mobilité soit plus faible en France qu’aux États-Unis. Au-delà de 
cet  article,  nous  présentons  ici  quelques  résultats  issus  de  la  littérature  pour  différents 
indicateurs.

Corrélation rang-rang. Il est difficile de comparer la valeur de notre indicateur à d’autres 
études. Bradbury (2011) obtient une corrélation de 0,6 à 0,7 entre 1970 et 1995 aux États-
Unis sur une période d’une dizaine d’années (à partir d’un revenu après redistribution au 
niveau du ménage, sur la population active). Sur 20 ans18, Kopczuk et al. (2010) obtiennent 
une corrélation rang-rang de 0,57 aux États-Unis sur la population des salariés travaillant 
dans le commerce et l’industrie. L’écart avec nos résultats sur la France peut être en partie 
lié à la différence de champ (notre champ est  plus large),  et  également au fait  que les 
auteurs  considèrent  une  fenêtre  plus  longue  (20 ans  contre  16 ans),  ce  qui  conduit 
mécaniquement  à  une  baisse  de  la  corrélation.  Ils  montrent  en  effet  que  le  niveau  de 
corrélation dépend beaucoup de la longueur de la période : sur une fenêtre de 5 ans, la 
corrélation rang-rang atteint environ 0,9; sur une même période de 5 ans, nous obtenons 
une corrélation proche, de 0,87. D’autres différences peuvent également venir du contour du 
revenu pris en compte (revenus salariés uniquement dans Kopczuk et al. 2010).

Plus récemment, Guvenen et al. (2022) mesurent la corrélation rang-rang dans de très nom-
breux pays et sur une période plus récente.  À partir de la période 1997-2007, ils calculent 
une mobilité  entre  t  et  t+5 :  ils  obtiennent  une corrélation  rang-rang de 0,83 en France 
(contre 0,85 sur notre panel et sur la période 2003-2008),  plus élevée qu’aux États-Unis 
(0,75) et dans les pays nordiques (0,68 au Danemark, 0,70 en Norvège et 0,67 en Suède). 
Parmi les pays les plus développés, le Royaume-Uni, l’Italie et la France sont ceux où la mo-
bilité mesurée est la plus faible, au sens où la corrélation rang-rang est la plus élevée. 

Matrices  de  transition.  La  mobilité  mesurée  dans  notre  étude  est  inférieure à  celle 
documentée  par  Auten,  Gee  et  Turner  (2013a)  aux États-Unis. Ces auteurs  étudient  la 
mobilité à partir des revenus avant redistribution, rapportés à des unités de consommation19. 
Un peu moins de la moitié (48 %) des individus, âgés de 35 à 40 ans, appartenant au plus 
haut cinquième, restent dans ce cinquième 20 ans plus tard20, 40 % restent dans le dixième 
le plus élevé et 24 % dans le centième le plus élevé21 22.  Sur nos données, en considérant 
une population restreinte à la même tranche d’âge (35-40 ans) et en considérant les mêmes 
revenus,  nous  obtenons  des  proportions  respectives  de  60 %,  54 % et  37 %23 sur  une 

18 En faisant une moyenne sur 5 ans en début et fin de période.
19 Ces dernières sont calculées en prenant la racine carrée du nombre de personnes dans le ménage, ce qui 
donne des résultats très proches de la méthode usuelle à l’Insee.
20 Auten and Gee (2009) montrent également, à partir des mêmes types de revenus, que la moitié des individus 
des cinquièmes extrêmes y restent 10 ans plus tard, et que la mobilité est stable entre les périodes 1987-1996 et 
1996-2005.
21 Ces taux sont un peu plus faibles en classant les individus dans leur cohorte de naissance.
22 Ils analysent aussi la persistance dans le top 1 % sur différentes fenêtres de temps et montrent que si 42 % 
des individus du top 1 % en 2000 y restent en 2004, seuls 26 % y appartiennent tous les ans entre 2000 et 2004.
23 En rapportant les revenus du foyer aux unités de consommation et non à la racine carrée de la taille du foyer, 
nous obtenons respectivement 61 %, 54 % et 27 %.
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période de longueur comparable (18 ans). Auten et al. (2013a) obtiennent également une 
mobilité très ascendante supérieure (5 %, contre 2 % ici). Ces comparaisons suggèrent que 
la  mobilité  est  plus  élevée  aux  États-Unis  qu’en  France,  ce  qui  est  cohérent  avec  les 
résultats de Kramarz et al. (2022). 

La comparaison avec d’autres études américaines, portant sur des périodes ou des concepts 
de  revenus  différents,  va  encore  dans  le  sens  d’une  mobilité  plus  faible  en  France. 
Hungerford (2011) trouve que la proportion d’individus restant dans le plus haut cinquième 
(mesurée à partir d’un revenu après redistribution au niveau du ménage) est de 50 % à 54 % 
sur 10 ans (respectivement entre 1980 et 1989, et entre 1990 et 1999). Sur une période de 
10 ans, nous obtenons une proportion plus élevée, de 72 % sur notre panel. Kopczuk et al. 
(2010) obtiennent, quant à eux, une probabilité de 65 % de rester dans le plus haut centième 
sur 5 ans. Ce taux est un peu plus faible que celui obtenu ici sur une période de 5 ans (66 % 
sur  notre  panel  sur  une période  similaire).  Si  la  durée de la  période est  identique,  nos 
résultats concernent une période beaucoup plus récente. Le concept de revenu est proche 
(revenu du travail individuel) mais plus restreint dans l’étude de Kopczuk et al. (2010). 

L’OCDE (2018) montre que la persistance dans le plus bas cinquième, mesurée sur quatre 
ans et à partir des niveaux de vie, est, en France, largement supérieure à la moyenne des 
pays de l’OCDE.  La France  se situe  dans la  moyenne  des pays de l’OCDE en ce qui 
concerne la persistance dans le plus haut cinquième. 

Indice de Shorrocks. Pour cet indicateur également, les comparaisons ne sont pas faciles à 
mener en raison de différences de champ. Aux États-Unis, Kopczuk et al. (2010) obtiennent 
un indice de 4 % sur une période de 5 ans et sur une population restreinte aux salariés, soit 
un niveau proche de ce que nous obtenons sur une période de 5 ans également (mais à une 
date plus récente). Jäntti et Jenkins (2015), en reprenant les données de Bradbury (2011), 
obtiennent, quant à eux, un indice de 13-14 % sur une période de 11 ans entre 1970 et 
1995, supérieur à celui que nous obtenons sur une période de longueur identique de 11 ans 
(5 %),  ce  qui  suggère  encore  que  la  mobilité  pourrait  être  supérieure  aux  États-Unis. 
Buchinsky et Hunt (1999) trouvent que les inégalités de salaires et revenus individuels sont 
réduites de 12 à 26 % par la mobilité. Ils obtiennent ainsi une mobilité plus élevée que ce 
que l’on obtient en France, même si cette comparaison doit être prise avec précaution car 
les auteurs se focalisent sur une population plus jeune (a priori plus mobile) mais aussi plus 
stable (hors indépendants et salariés), et une période plus courte (ce qui va dans le sens 
d’une moindre mobilité). Enfin, l’OCDE (2018) ne calcule pas d’indice de Shorrocks mais 
produit des indicateurs d’inégalités issus de revenus pris en compte sur 4 ans ou 9 ans, et 
montre que l’indice de Gini diminue davantage en France en prenant en compte les revenus 
permanents, et que le classement des pays ne change globalement pas lorsque les revenus 
sont évalués sur quatre ans. 

En résumé, la comparaison menée avec Auten, Gee et Turner (2013a) qui s’appuie sur des 
concepts  et  des  méthodes  similaires  (pour  les  35-40  ans)  suggère  que  la  mobilité  des 
revenus individuels  est  plus élevée aux États-Unis :  5 %,  contre  2 % en France pour  la 
mobilité très ascendante,  et 48 % aux États-Unis contre 61 % pour l’inertie parmi les 20 % 
les  plus  aisés. Les  comparaisons  avec  d’autres  articles  et  d’autres  indicateurs  vont 
également dans ce sens. 
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4.2 Une mobilité hétérogène

4.2.1 Mobilité selon l’âge

Les jeunes sont plus mobiles dans l’échelle des revenus, mais lorsqu’ils sont classés au sein 
des 25-49 ans, leur plus forte mobilité s’explique en partie par le fait qu’ils ont des revenus 
plus faibles en début de période que le reste de la population étudiée (car pas encore bien 
insérés sur le marché du travail). Pour vérifier que les jeunes sont plus mobiles, y compris en 
contrôlant de cet effet, nous menons deux exercices. Le premier consiste à calculer des 
indicateurs de leur mobilité en attribuant aux individus un rang au sein de leur cohorte. Le 
second consiste à calculer les indicateurs de mobilité en restreignant le champ à certaines 
tranches d’âge.

(i)  D’abord, nous classons les individus dans la distribution des revenus conditionnelle à 
l’année de naissance, en constituant ainsi des « centiles intragénérationnels ». De la cohorte 
des individus âgés de 25 ans à celle des individus âgés de 40 ans en 2003, les indicateurs 
d’inertie  (tels  que  la  corrélation  rang-rang  et  la  persistance  en  haut  ou  en  bas  de  la 
distribution)  sont  croissants avec l’âge en 2003 (figure  A6).  Les indicateurs de mobilité, 
mesurant la mobilité ascendante, descendante, très ascendante ou très descendante, sont 
décroissants (figure 7a, 7b)24. Au-delà de 40 ans, l’effet du passage à la retraite en fin de 
période se traduit par une stabilisation (voire, localement, par une croissance) de la mobilité 
en fonction de l’âge.

Figure 7. Indicateurs de mobilité selon l’âge en 2003

A. Très ascendante/descendante     B. Ascendante/Descendante

Note: Les individus sont classés selon les quantiles intraganérationnels (au sein de leur cohorte).
Lecture A. : Parmi les individus ayant 30 ans en 2003 et comptant parmi les 20 % les plus aisés en 2003, 2,5 % 
ont connu une mobilité très ascendante entre 2003 et 2019.
Lecture B. : Parmi les individus ayant 30 ans en 2003, 19 % connaissent une mobilité ascendante entre 2003 et 
2019. 
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

24 En classant les individus au sein de l’ensemble de 25 à 49 ans en 2003, les individus âgés de 25 ans en 2003 
ont une probabilité de mobilité ascendante 37 points supérieure à celle des individus âgés de 49 ans en 2003. En 
classant les individus au sein de leur cohorte, cet écart est réduit à 10 points. L’écart s’explique notamment par la 
plus forte concentration des jeunes en bas de la distribution des revenus en 2003.
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(ii) Nous concentrons ensuite nos analyses sur des tranches d’âge spécifiques25: les jeunes 
(entre 25 et 29 ans en 2003), les 35-39 ans, mieux installés sur le marché du travail, et les 
45-49 ans, passant à la retraite sur la période. Cette démarche confirme la plus forte mobilité 
des jeunes. La probabilité de rester dans le plus haut cinquième est plus faible pour les 
jeunes (60 % contre 71 % pour les 35-39 ans et 69 % pour les 45-49 ans, voir tableau 3), de 
même que la corrélation rang-rang (0,635 contre 0,747 et 0,807), tandis que la mobilité très 
ascendante est plus élevée pour les jeunes (4,6 % contre 1,8 % pour les 35-39 ans et 1,6 % 
pour les 45-49 ans).

Tableau 3. Indicateurs de mobilité et d’immobilité, selon la tranche d’âge et la méthode 
de classement

Inertie Mobilité

Tranche 
d’âge

Corrélation 
rang-rang

Q1→Q1 Q5→Q5 Q1→Q5 Q5→Q1

Quantiles 
calculés

au sein de la 
tranche 
d’âge*

25-29 ans 0,635 53,3 % 59,6 % 4,6 % 4,8 %

35-39 ans 0,747 61,3 % 71,0 % 1,8 % 4,0 %

45-49 ans 0,807 71,7 % 68,5 % 1,6 % 1,7 %

25-49 ans 0,709 62,2 % 63,4 % 2,3 % 3,5 %

Quantiles 
intragénératio

nnels

25-49 ans 0,738 62,2 % 67,9 % 2,2 % 3,7 %

* tranche d’âge considérée, donc pour les 25-49 ans les quantiles sont aussi calculés au sein de 25-49 ans.
Champ: France hors Mayotte, individus ayant des revenus positifs ou nuls dans les données POTE de 2003 à 
2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Deuxièmement, nous calculons l’indice de Gini et l’indice de Shorrocks pour chaque tranche 
d’âge. Pour la dernière tranche d’âge, les inégalités diminuent lors du passage à la retraite et 
les inégalités de revenu permanent diminuent également, mais beaucoup plus légèrement 
(figure A7 en annexe). Pour les plus jeunes, les inégalités de revenu permanent augmentent 
aussi légèrement (après une forte baisse sur les premières années).  La particularité des 
tranches d’âge extrêmes de notre panel (insertion sur le marché du travail  pour les plus 
jeunes et passage à la retraite pour les plus âgés) est ainsi visible sur l’indice de Shorrocks 
(figure 8). Au sein de la cohorte des plus jeunes (25-29 ans), la forte pente en début de 
période indique une forte mobilité transitoire. À l’autre extrémité, au sein de la cohorte des 
45-49 ans, le passage à la retraite se traduit par une augmentation de la pente (donc de la 
mobilité) autour de 2010-2015 (soit  au passage des 60-65 ans),  relativement aux autres 
tranches d’âge.

25 Les individus sont donc classés uniquement au sein de cette tranche d’âge.
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Figure 8. Indice de mobilité de Shorrocks

Note : L’indice de Shorrocks est défini à partir de l’équation (1) (partie méthode).
Lecture : En 2020, l’indice de Shorrocks pour l’ensemble de la population est de 0,066. Il est de 0,095 pour les 
personnes qui avaient entre 25 et 29 ans en 2003.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

4.2.2 Mobilité selon le sexe et le changement de statut marital

La corrélation rang-rang est de 0,70 chez les hommes comme chez les femmes (tableau 4). 
Cependant, les femmes persistent davantage en bas de la distribution et moins en haut, y 
compris en considérant les revenus du foyer par adulte. Les femmes connaissent moins de 
mobilités  très  ascendantes  (2 %)  que  les  hommes  (5 %).  À  l’inverse,  les  femmes 
connaissent un peu plus de mobilités très descendantes que les hommes.

Ces différences sont cohérentes avec celles observées par Sicsic (2023) dans le cadre de la 
mobilité intergénérationnelle.

Les individus qui se mettent  en couple (mariage ou pacs) entre le  début  et  la fin  de la 
période  sont  plus  mobiles :  ils  ont  une  corrélation  rang-rang  plus  faible  (0,67  pour  les 
femmes et  0,61 pour les hommes).  De plus,  ils  restent  moins « bloqués » en bas de la 
distribution, connaissent davantage de mobilités très ascendantes et très descendantes, et 
se  maintiennent  davantage  en  haut.  Cependant,  les  différences  de  mobilité  sont  plus 
favorables aux hommes qu’aux femmes, au sens où le  surcroît  de persistance en haut, 
l‘écart de persistance en bas et le surcroît de mobilité très ascendante sont plus forts pour 
les hommes que pour les femmes. De même, le surcroît de mobilité très descendante est 
plus faible pour les hommes que pour les femmes. 
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Les individus qui se séparent (fin d’union contractuelle, mariage ou PACS) sont également 
plus mobiles. Mais les effets sur la mobilité sont différentiés selon le sexe. Les femmes qui 
se séparent persistent beaucoup moins en bas de la distribution et davantage en haut que 
les autres femmes, alors que les hommes qui se séparent se distinguent peu de ceux qui 
n’ont pas connu de séparation. De plus, suite à une séparation, les femmes connaissent un 
peu  plus  souvent  des  mobilités  très  ascendantes  et  moins  souvent  des  mobilités  très 
descendantes que celles qui n’ont pas connu de séparation, ce qui n’est pas le cas pour les 
hommes.  Cependant,  les  femmes qui  se  sont  séparés  connaissent  toujours  un taux  de 
mobilité très ascendante légèrement plus faible que les hommes qui se sont séparés.

Si cette analyse ne permet pas de mettre en évidence un effet causal de la mise en couple 
et de la séparation sur la mobilité des revenus, elle permet néanmoins de constater que les 
individus qui se mettent en couple ou se séparent sont plus mobiles, et que le surcroît de 
mobilité est plus favorable pour les hommes dans le cas de la mise en couple et pour les 
femmes dans le cas de la séparation.

Tableau 4. Indicateur de mobilité et d’inertie, selon le sexe

 Inertie Mobilité

Population Corrélation 
rang-rang

Q1→Q1 Q5→Q5 Q1→Q5 Q5→Q1

Femmes

Ensemble des femmes (1) 0,70 62 % 58 % 2 % 4 %

Seulement celles qui se sont mises en couple (2) 0,67 53 % 62 % 3 % 6 %

 Seulement celles qui se sont séparées (3) 0,64 41 % 66 % 3 % 3 %

(2) - (1) -0,03 -9 pp 4 pp 1 pp 2 pp

 (3) - (1) -0,06 -21 pp 8 pp 1 pp -1 pp

Hommes

Ensemble des hommes (1) 0,70 61 % 65 % 5 % 3 %

Seulement ceux qui se sont mis en couple (2) 0,61 39 % 74 % 11 % 3 %

  Seulement ceux qui se sont séparés (3) 0,69 56 % 62 % 4 % 4 %

(2) - (1) -0,09 -22 pp 9 pp 6 pp 0 pp

 (3) - (1) -0,01 -5 pp -3 pp -1 pp 1 pp

Note : les rangs sont calculés au sein de l’ensemble du panel (femmes et hommes mélangés). La mise en couple 
désigne le fait d’être célibataire, divorcé ou veuf début 2003, mais marié ou pacsé début 2020. La séparation 
désigne le fait d’être marié ou pacsé début 2003, mais célibataire, divorcé ou veuf début 2020.
Lecture : parmi les 20 % les moins aisés en 2003, 62 % des femmes et 61 % des hommes sont encore parmi les 
20 % les moins aisés en 2019. Parmi les 20 % les moins aisés en 2003, 2 % des femmes et 5 % des hommes 
font partie des 20 % les plus aisés en 2019.
Champ: France hors Mayotte, individus ayant des revenus positifs ou nuls dans les données POTE de 2003 à 
2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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4.2.3 Mobilité selon le statut d’activité

La  situation d’activité en début de période, mesurée à partir du revenu principal26, est un 
autre déterminant fort de la mobilité. Les indépendants sont en moyenne plus mobiles que 
les salariés : leur corrélation entre les rangs en 2003 et 2019 est de 0,59, contre 0,71 pour 
les salariés. Cette mobilité s’explique en partie par des mobilités extrêmes plus fréquentes 
que  chez  les  salariés :  au  sein  des  20 %  les  plus  modestes,  6,0 %  des  indépendants 
effectuent des mobilités très ascendantes, et au sein des 20 % les plus aisés, 5,8 % ont des 
mobilités très descendantes, contre 2,2 % et 3,1 % pour les salariés27.  Les indépendants 
persistent  également  moins  en  haut  de  la  distribution  que  les  salariés  (Figure  A8).  En 
considérant les revenus du foyer, les indépendants connaissent moins de mobilités (près de 
deux fois moins pour les indicateurs Q1 → Q5 et Q5 → Q1) qu’au niveau individuel, ce qui 
peut être lié au fait que les revenus sont lissés avec ceux du conjoint, ces derniers étant 
possiblement moins variables. 

Un changement de situation d’activité est également corrélé à la mobilité. Les mobilités sont 
plus fréquentes chez les individus dont la situation d’activité a changé entre le début et la fin 
de la période. Ce résultat est cohérent avec ceux obtenus par Jauneau et Raynaud (2009), 
qui montrent que le facteur le plus corrélé aux trajectoires individuelles de niveau de vie à 
court  terme est  le  changement de situation sur le  marché du travail28.  Ainsi,  dans notre 
étude,  65 %  (respectivement  74 %) des  individus  ayant  effectué  une  mobilité  très 
ascendante  (respectivement  très descendante) ont changé d’activité sur la période (contre 
37 %  sur  l’ensemble  du  panel).  Les  mobilités  descendantes  sont  particulièrement 
fréquentes : 36 % des individus dont l’activité principale a changé ont connu des situations 
de mobilité descendante d’au moins deux dixièmes (contre 9,6 % pour ceux dont le revenu 
principal n’est pas modifié sur la période) et 7,5 % des 20 % les plus aisés ont connu des 
mobilités  très  descendantes  (contre  1,4 % pour  ceux  dont  le  revenu  principal  n’est  pas 
modifié sur la période).

4.2.4 Mobilité selon les territoires

La mobilité individuelle dans l’échelle des revenus varie selon le lieu de vie en 2003. Dans 
cette partie, les individus sont classés au sein de l’ensemble de la France, et non au sein de 
leur lieu de vie (région, département…). Les indicateurs reflètent donc en partie les écarts de 
marché du travail entre les territoires. 

Plus  les  aires  d’attraction  des  villes  sont  grandes  et  plus  la  persistance  en  haut  de  la 
distribution est élevée (tableau 5 et figure A9) : la proportion d’individus qui restent dans le 
plus haut cinquième est de 52 % dans les communes hors attraction des villes et de 68 % à 
Paris. Cela peut traduire le fait que les salaires sont plus élevés dans ces aires d’attraction 
des villes (Insee, 2021a) et ce d’autant plus qu’elles sont peuplées. Les plus grandes aires 
(plus de 700 000 habitants et  l’aire de Paris)  sont  également celles où la probabilité  de 
mobilité très ascendante est la plus forte. Par exemple, en Île-de-France, les mobilités très 
ascendantes (figure 9)29 sont plus fréquentes que dans les autres régions. La persistance 
parmi  les  20 % les  plus  aisés  y  est  également  plus  forte  (figure  10  et  figure  A10  par 

26 Le revenu principal est défini à partir des revenus de la seule année 2003, alors que le rang d’un individu en 
2003 est calculé sur la base des revenus 2003-2004.
27 De même, 7,7 % des mobilités très ascendantes sont réalisées par des indépendants et 14,4 % pour les 
mobilités très descendantes ne représentent que 3,8 % des individus étudiés. 
28 Ils montrent aussi que le poids du revenu du patrimoine dans le revenu total et les changements de situation 
familiale ont une influence sur la mobilité. 
29 et très descendantes (figure A12)
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département)30.  Dans le reste de la France, la région où les positions dans l’échelle des 
revenus sont les moins figées semble être la Bretagne (figure 10). C’est en effet la région où 
le taux de chômage est le plus bas de France (7,0 % de la population active en 2019, Insee, 
2021b) et qui attire de nombreux arrivants. À l’inverse, la persistance dans le bas de la 
distribution  est  la  plus  élevée  dans  les  Hauts  de  France  (figure  10  et  figure  A11  par 
département), où le taux de chômage en 2019 est le plus élevé en France métropolitaine : 
10,4 %. 

La  mobilité  géographique  va  souvent  de  pair  avec  la  mobilité  des  revenus :  parmi  les 
individus ayant connu une mobilité très ascendante, 36 % ont changé de département entre 
2003 et 2020 (42 % pour ceux ayant connu une mobilité très descendante, contre 18 % sur 
l’ensemble du panel). La corrélation rang-rang des individus ayant changé de département 
est ainsi moins élevée (voir aussi Aghion et al., 2023). Ils connaissent aussi plus de mobilités 
très ascendantes (5,3 % contre 1,7 % pour ceux restant dans le même département) et se 
concentrent davantage en 2020 dans les zones où les rémunérations sont plus élevées, 
comme en Île-de-France. Dans les départements d’outre-mer (DOM, hors Mayotte), où la 
mobilité  géographique  est  plus  coûteuse,  l’inertie  dans  l’échelle  des  revenus  est 
particulièrement élevée, que ce soit parmi les plus aisés comme parmi les moins aisés. 

Figure 9. Proportion d’individus ayant une mobilité très ascendante par département 
de résidence en 2003

Lecture : Parmi les 20 % les moins aisés en 2003, à Paris, la proportion d’individus comptant parmi les 20 % les 
plus aisés en 2019 est comprise entre 2,4 % et 6,1 %.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20 % les moins aisés en 2003 et présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

30 combinée à une persistance faible parmi les 20 % les moins aisés (figure 10 et figure A11)

32



Figure 10. Indicateurs de persistance selon la région de résidence en 2003

a) En haut de la distribution

b) En bas de la distribution

Lecture : Parmi les individus vivant en Île-de-France en 2003 et comptant parmi les 20 % (resp. 10 %, 1 %) les 
plus aisés en début de période, 68,1 % (resp. 62,7 %, 42,7 %) en font encore partie en fin de période.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

33



Tableau 5. Indicateurs de mobilité et d’inertie selon la taille d’aire d’attraction des 
villes (en %)

Inertie Mobilité

Taille de l’aire 
d’attraction 
des villes

Q1→Q1 D1→D1 Q5→Q5 D10→D10 Q1→Q5 D1→D10 Q5→Q1 D10→D1

Hors attraction des 
villes

60,81 49,51 52,28 45,72 1,94 0,61 3,55 1,78

Aire de moins de 
50 000 hab.

63,91 53,51 54,30 48,10 1,46 0,49 3,00 1,65

Aire entre 50 000 et 
200 000 hab.

65,02 55,18 57,41 52,19 1,36 0,41 2,71 1,52

Aire entre 200 000 
et 700 000

64,36 55,65 61,49 55,44 1,73 0,53 2,88 1,69

Aire 700 000 hab. 
ou plus (hors Paris)

59,56 50,23 65,33 59,53 2,71 1,08 3,14 1,91

Aire de Paris 57,75 51,27 67,64 62,21 3,26 1,00 3,79 2,43
Note : l’aire d’attraction des villes (zonage et taille de 2020) est déterminée à partir du lieu de vie pris en 2003.
Lecture : Au sein des 20 % les moins aisés, la probabilité de passer du premier cinquième de revenus au plus 
haut cinquième est de 1,94 % hors attraction des villes et de 3,26 % dans l’aire de Paris.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

5 Discussion et conclusion

Cette étude montre que la persistance des revenus en France est élevée : la corrélation 
rang-rang à 16 ans d’intervalle est de 0,71. 63 % des individus du plus haut cinquième en 
2003 y sont toujours en 2019. Cette persistance est particulièrement visible tout en haut de 
la distribution : près de la moitié des individus du plus haut centième y restent. Cette mobilité 
relativement faible des revenus modifie peu l’ampleur des inégalités de revenu telles que 
classiquement mesurées. Lisser les revenus des individus sur près de deux décennies ne ré-
duit que de 7 % le coefficient de Gini mesuré une année donnée.

La mobilité des revenus au cours de la vie professionnelle paraît en moyenne plus faible en 
France qu’aux États-Unis. La France serait donc caractérisée par une mobilité intergénéra-
tionnelle plus élevée (Sicsic, 2023), mais une mobilité intragénérationnelle plus faible qu’aux 
États-Unis31. Une fois les individus insérés sur le marché du travail, les positions seraient da-
vantage ancrées, et les opportunités de mobilité au cours de la vie professionnelle seraient 
plus faibles.

Plusieurs facteurs ont été avancés dans la littérature pour expliquer la relative faiblesse de la 
mobilité professionnelle en France. Un premier facteur est lié à l’importance du diplôme initial 
qui perdure et figerait les positions : ainsi, Maurin (2009) évoque « la valeur exorbitante que 
les diplômes ont  fini  par acquérir ».  Il  indique encore que « si  l'avantage conféré par le 
diplôme d'entrée de jeu perdure tout au long de la carrière, c'est que les jeunes diplômés 
n'ont pas seulement un accès beaucoup plus rapide à l'emploi ; ils conquièrent également 

31 La mobilité très ascendante est de 2 % en France, selon nos estimations, contre 5 % aux États-Unis (Auten et 
al., 2013), tandis qu’au niveau intergénérationel, elle serait de 12% en France (Sicsic, 2023) contre 7,5 % aux 
États-Unis (Chetty et al., 2014).
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beaucoup plus vite un emploi  à statut,  avec les effets de protection que cela implique ». 
Cette dualité sur le marché du travail est vraisemblablement moins prononcée aux États-
Unis.  Dans  le  même  temps,  l’inégalité  d’accès  à  la  formation  professionnelle  exacerbe 
l’importance du diplôme et peut freiner la mobilité. Goujard et al. (2019) indiquent ainsi que 
« le  taux  d’accès à  la  formation qualifiante  pour  les  adultes  est  relativement  faible » en 
France, et elle est plus forte pour les diplômés. Pour Ferracci (2013), « qu’il s’agisse de la 
formation des demandeurs d’emploi ou de celle des salariés, notre système de formation est 
à la fois inéquitable et inefficace ». La faible mobilité professionnelle peut également être liée 
à la  faible  mobilité  géographique.  Plusieurs études (Lemoine et  Wasmer,  2010 ;  OCDE, 
2018 ; Goujard et al., 2019)  montrent en effet que la mobilité professionnelle peut aussi être 
freinée par les coûts de la mobilité géographique, notamment en termes de logement et de 
garde d'enfants. Selon l’OCDE, la mobilité géographique des jeunes chômeurs et inactifs est 
particulièrement  faible ;  le  marché  du  logement  et  l’importance  des  droits  de  mutations 
contribuent  au  mésappariement  des  compétences  (Goujard  et  al.,  2019).  Un  troisième 
facteur tient aux rigidités sur le marché du travail et à des frictions qui rendraient la mobilité 
professionnelle plus difficile (Cahuc et al., 2014),  ainsi qu’une forte segmentation du marché 
du travail,  avec des emplois  stables très attractifs mais rares,  ce qui  retient  les salariés 
concernés dans l’emploi (Lemoine et Wasmer, 2010). Dans un autre ordre d’idées, la thèse 
de  Thomas  Philippon  (2007)  d’un  « capitalisme  d’héritiers  aux  pratiques  managériales 
conservatrices  et  frustrantes  pour  les  salariés »32 pourrait  aussi  constituer  une  piste 
d’explication  de  la  faible  mobilité.  L’auteur  évoque  notamment  l’importance  de  la 
reproduction par le diplôme et le statut, qui rigidifie le marché du travail : « le manque de 
coopération et de délégation crée des rigidités réelles qui sont au moins aussi importantes 
que les rigidités institutionnelles dues aux lois et aux régulations ». Enfin, les taux marginaux 
de prélèvement élevés du système socio-fiscal français, notamment dans le milieu de la 
distribution (Sicsic, 2018) pourraient avoir un effet désincitatif sur la mobilité.

Si cette étude s’est attachée à fournir des statistiques de mobilité générale sur l’ensemble de 
la distribution, la création de ce panel long de données fiscales donne plusieurs perspectives 
d’études complémentaires des trajectoires des individus en termes de revenus, notamment 
en bas de la distribution pour étudier la persistance dans la pauvreté ou en haut pour mesu-
rer la mobilité des plus aisés.

32 L’héritage est pris au sens direct (sous la forme de transmission successorale) mais aussi sociologique (sous 
la forme de la reproduction sociale par le diplôme et le statut).
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Annexes

A. Traitements et construction du panel

Le panel a été construit en plusieurs étapes à partir des données individuelles. 

Identifiants fiscaux manquants. Chaque année, les identifiants fiscaux individuels (spis) de 
certains individus apparaissent en valeur manquante dans les données. La première étape 
de  traitement  des  données  consiste  donc  à  retrouver  ces  identifiants,  lorsque  cela  est 
possible,  afin  de maximiser  la  taille  du panel.  Les  identifiants  sont  imputés  à partir  des 
données des années adjacentes et d’une clé d’appariement. La clé d’appariement repose 
sur des variables identifiantes renseignées chaque année : année de naissance, 8 premiers 
caractères  du  nom,  code  commune,  situation  familiale,  sexe,  etc.  Après  imputation,  la 
proportion de spis manquants est inférieure à 1 %, en moyenne, sur l’ensemble de la période 
(excepté en début de période, en 2002 et 2003, où elle est inférieure à 3 %).

Doublons.  Lorsqu’un individu apparaît  plusieurs fois  avec des âges distincts,  seul  l’âge 
maximal est conservé. En général, les âges en question sont très proches ou contiennent 
une erreur de dizaine. 

Changements de situation.  Si un individu a effectué plusieurs déclarations, ses revenus 
sont sommés. Par exemple, dans le cas d’un décès, le conjoint survivant doit effectuer deux 
déclarations en distinguant ses revenus jusqu’à la date de décès et ses revenus ultérieurs. 
Dans le cas d’une union pré-2011, trois déclarations étaient requises : les deux personnes 
devaient déclarer leurs revenus de manière distincte jusqu’à la date d’union puis ensemble à 
partir de celle-ci. En ce qui concerne la situation familiale (célibataire, marié/pacsé, veuf, 
divorcé/séparé), nous prenons en compte les modifications de situation en cours d’année. 

Trous. Un individu peut  disparaître des données une année pour  plusieurs raisons :  un 
décès, une sortie du territoire fiscal français ou un traitement de sa déclaration dans une 
émission ultérieure à celle considérée dans cette étude33 (voir  Figure A1)34.  Le problème 
n’est cependant pas aussi prégnant que dans les données DADS (Magnac et Roux 2009), 
dans lesquelles certaines absences sont structurelles (changements de statut d’activité) ou 
dues à l’absence de données certaines années.

Enfin, certaines informations étant manquantes en 2002, cette année n’a pas été utilisée 
dans l’analyse et les résultats, mais a servi pour redresser les identifiants manquants en 
2003.

33 Cette probabilité est plus forte avant 2006 car avant cette date les 4e ou 5e émissions étaient utilisées, et non 
la 6e comme après 2006.
34 Cela permet de constituer une indicatrice annuelle de disparition au niveau individuel. Les deux dernières 
années sont particulières : en 2019, les disparus de 2020 sont considérés disparus définitivement, et en 2020, 
une telle indicatrice ne peut, par définition, être construite.
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B. Construction des variables géographiques et de sexe

Variables géographiques. Les variables de localisation géographique ont été construites à 
partir des identifiants de communes disponibles dans les données fiscales en 2003. L’identi-
fiant du département correspond au code départemental de l’adresse d’imposition et com-
prend 100 modalités (une pour chaque département).

Variable  de  sexe.  Dans  les  données  POTE  en  panel,  la  variable  de  sexe  n’est  pas 
renseignée pour le déclarant 2. Pour les déclarants 2, nous imputons donc la valeur de cette 
variable en deux étapes. Premièrement, pour les individus qui sont déclarants 1 au moins 
une année, la valeur peut ainsi être imputée. Deuxièmement, les valeurs sont complétées en 
faisant l’hypothèse que tous les couples mariés ou pacsés sont composés d’individus de 
sexes  différents  en  200335.  Une  fois  la  variable  de  sexe  reconstituée  pour  tous  les 
déclarants, les femmes représentent 51 % du panel.

35 Cette hypothèse est peu restrictive, car peu de personnes de même sexe partagent leur déclaration en 2003. 
En effet, en 2003, le mariage entre personnes de même sexe n’existe pas encore. Seuls 19 251 Pacs entre 
personnes de même sexe ont été célébrés en France hors Mayotte depuis sa création en 1999 (cf. 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381498).
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C. Figures et tableaux complémentaires

Tableau A1. Revenus individuels avant redistribution par tranche d’âge

a. Déciles de revenu individuel avant redistribution en 2003-2004 (en euros)

 Déciles
Tranched’âgeD1 D2 médiane D8 D9
Ensemble 1995 8085 16154 24940 32194
25-29ans 3515 8559 14457 20282 24267
30-34ans 2150 8110 15691 23211 29323
35-39ans 1629 7785 16326 25343 33158
40-44ans 1657 8120 17169 27118 35713
45-49ans 1000 7829 17807 28399 37176

b. Revenu individuel avant redistribution moyen par période (en euros)

 Tranched’âge
Période 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 Ensemble
2003 14307 16415 18046 19544 20416 17883
2003-2004 14820 16867 18493 19954 20760 18313
2019 27994 28571 28031 26896 23461 26973
2019-2020 28293 28779 28124 26755 23270 27017

Lecture : Sur la période 2003-2004, le revenu individuel médian avant redistribution est de 16 154 euros.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Figure A1. Schéma des apparitions/disparitions en 2003

Note : le cercle noir représente le champ utilisé dans cette étude
Source : auteurs et Raphaële Adjerad
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Figure A2. Quantiles de revenus des individus en 2003 et 2019 en fonction du rang en 
2003

a) Quantiles en 2019

b) Quantiles en 2003
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c) Quantiles du ratio des revenus entre le début et la fin de la période

Note : les intervalles représentent l’écart entre le 1er et le 3e quartiles.
Lecture a. : Les individus du 25ème centième de revenus en 2003 ont, en 2019, un revenu moyen de 16  838 
euros, un revenu médian de 16 108 euros. Le premier quartile de leur revenu en 2019 est de 10 800 euros et le 
troisième quartile de 21 274 euros.
Lecture b. : Les individus du 100ème centième de revenus en 2003 ont, en 2003, un revenu moyen de 121 976 
euros, un revenu médian de 98 973 euros. Le premier quartile de leur revenu en 2019 est de 84 716 euros et le 
troisième quartile de 128 645 euros.
Lecture c. : Les individus du 25ème centième de revenus en 2003 ont un ratio moyen de revenu entre le début et 
la fin de la période de 1,7 et un ratio médian de 1,6. Le premier quartile de leur ratio est de 1,1 et le troisième 
quartile de 2,1.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 ayant entre 25 et 49 
ans en 2003 (hors premier dixième de revenus en 2003).
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A3. Rang des individus en 2019 en fonction du rang en 2003 (revenus du foyer 
par adulte)

Note : La courbe en bleu représente un lissage par polynômes locaux.
Lecture : Les individus du 25ème centième de revenus en 2003 ont, en 2019, un rang moyen de 33 et un rang 
médian de 29.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A4. Trajectoires de revenus entre 2003 et 2019

Lecture : 2 % des individus situés dans le premier cinquième de revenus en 2003 sont dans le dernier cinquième 
en 2019.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003. Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

44



Figure A5. Transitions entre centièmes de revenus entre 2003 et 2019 dans le haut de 
la distribution

Lecture : Les individus parmi les 1 % les plus aisés en 2003 ont 41 % de chances d’en faire encore partie en 
2019.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003. Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A6. Indicateurs d’inertie selon l’âge en 2003

Note: Les individus sont classés selon les quantiles intraganérationnels (au sein de leur cohorte).
Lecture : Parmi les individus ayant 30 ans et comptant parmi les 20% les plus aisés en 2003, 65 % sont encore 
parmi les 20 % les plus aisés en 2019.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20% les plus aisés en 2003 et présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Figure A7. Indice de Gini selon la tranche d’âge

Note : les courbes correspondent aux éléments de l’équation (1) (partie méthode).
Lecture : En 2020, parmi les 25-29 ans, l’indice de Gini est de 0,381. En moyenne sur la période 2003-2020, il est 
de 0,353. En revenu permanent, il est de 0,320.
Champ: France hors Mayotte, individus présents dans les données POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans 
en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A8. Indicateurs de mobilité selon la composition du revenu en 2003

Lecture : Parmi les individus ayant pour revenu principal “Revenus d’indépendant” en 2003, et comptant parmi les 
20 % les plus aisés en 2003, 58 % sont encore parmi les 20 % les plus aisés en 2019.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20% les plus aisés en 2003 et présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A9. Indicateur d’inertie selon la taille d’aire d’attraction des villes (à partir de la 
commune en 2003 et du zonage de 2020)

Note : l’aire d’attraction des villes (zonage et taille de 2020) est déterminée à partir du lieu de vie pris en 2003.
Lecture : Parmi les individus hors attraction des villes, et comptant parmi les 20 % les plus aisés en 2003, 52 % 
sont encore parmi les 20 % les plus aisés en 2019.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20 % les plus aisés en 2003 et présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A10. Proportion d’individus restant parmi les 20 % les plus aisés par 
département

Lecture : Parmi les 20 % les plus aisés en 2003, à Paris, la proportion d’individus comptant parmi les 20 % les  
plus aisés en 2019 est comprise entre 63 % et 75 %.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20 % les plus aisés en 2003, présents dans les données POTE 
de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Figure A11. Proportion d’individus restant parmi les 20% les plus modestes par 
département

Lecture : Parmi les 20 % les moins aisés en 2003, à Paris, la proportion d’individus comptant parmi les 20 % les 
moins aisés en 2019 est comprise entre 58 % et 60 %.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20 % les moins aisés en 2003, présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A12. Proportion d’individus ayant une mobilité très descendante par 
département

Lecture : Parmi les 20 % les plus aisés en 2003, à Paris, la proportion d’individus comptant parmi les 20 % les 
moins aisés en 2019 est comprise entre 3,2 % et 6,6 %.
Champ: France hors Mayotte, individus parmi les 20 % les plus aisés en 2003 et présents dans les données 
POTE de 2003 à 2020 et âgés de 25 à 49 ans en 2003.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.

Figure A13. Corrélation rang-rang sur 9 ans par cohorte

Note: La cohorte n est composée des individus âgés de 35 ans l’année n et présents dans les données POTE de 
l’année n à l’année n+9.
Lecture : Les individus âgés de 35 ans en 2003 ont un rang en 2003 corrélé à 80,2% à leur rang en 2011.
Champ : individus âgés de 35 ans une année n (entre 2003 et 2011) et présents dans les données POTE de 
l’année n à l’année n+9. Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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Figure A14 : Indice de Shorrocks par cohorte

Note: La cohorte n est composée des individus âgés de 35 ans l’année n et présents dans les données POTE de 
l’année n à l’année n+9.
Lecture : Les individus âgés de 35 ans en 2003 ont un indice de Shorrocks de 5,4% sur la période 2003-2012.
Champ : individus âgés de 35 ans une année n (entre 2003 et 2011) et présents dans les données POTE de 
l’année n à l’année n+9.
Sources : Insee-DGFiP, POTE panélisé 2003-2020, calculs des auteurs.
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